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Extrait d'un jugement rendu par le Tribunal de la Sei-

ne "le 30 juin 1859 : 
« Le nommé Jean-Baptiste Belnot, âgé de cinquante-

gept
 ans, demeurant à Pans, rue Folie-Méricourt, 48, a 

été condamné par ledit jugement à dix jours d'emprison-

nement et 25 fr. d'amende, pour avoir été trouvé déten-

teur d'un bol servant au pesage des huiles, plus lourd 

que la tare de dix grammes. 

« Il a, en outre, été ordonne que ce jugement serait af-

fiché au'nombre de trente exemplaires, notamment à la 

porte de l'établissement dudit Belnot, et, de plus, qu'il 

serait inséré dans trois journaux. 

« Pour extrait : 

« Signé NOËL. » 

Extrait d'un jugement rendu par le Tribunal de la Sei-

ne, le 21 juin 1859 : 

» Le nommé Pierre-Eugène Chariot, épicier et mar-

chand de vins, demeurant à Bercy, rue de Charenton, 7, 

a été condamné par ce jugement à un mois de prison et 

50 fr. d'amende, pour avoir mis en vente et vendu du 

vin qu'il savait être falsifié par addiiion d'eau dans une 
grande proportion. 

« 11 a été, de plus, ordonné que ce jugement serait af-

fiché au nombre de cinquante exemplaires, notamment à 

la porte de l'établissement dudit Chariot, et qu'il serait, 

en outre, inséré dans trois journaux, le tout aux frais du 
condamné. 

« Pour extrait : 

« Signé NOËL. » 

PARIS, 13 AOUT. 

Le Moniteur publie le décret suivant : 

NAPOLÉON, etc., 

Sur le rapport de nos ministres d'Etat de la guerre et 
de la marine, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

« Art. l«, il est créé une médaille commémorative de 
ta eampagne d'Italie. 
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Francfort, 11 août. 

La Diète Germanique a adopté aujourd'hui, à l'unani-

mité, la proposition de la Prusse, de l'Autriche et de Ba -

de, concernant la garnison de Baetadt. Elle s'est ajournée 
au 20 octobre. 

Hambourg, 11 août. 

L'assemblée de la bourgeoisie a adopté aujourd'hui, 

dans toutes les paroisses, les propositions du Sénat, con-

cernant la réforme de la Constitution, à une majorité de 

578 voix contre 153. 

Berne, 12 août. 

Un banquet diplomatique a eu lieu hier à Zurich. 

Des toasts ont été portés par le président du gouverne-

ment, M. Dubs; par le comte de Colloredo et le vice-pré-

sident fédéral, M. Freiherosie. 

M. de Bourqueney a invité tous les diplomates faisant 

partie de la réunion de Zurich, à un banquet pour le 15 
août. 

Le grand-duc de Bade doit assister à l'ouverture du 

chemin de fer de Waldssut. 11 arrivera mardi à Zurich. 

iÊÊÊSfÊÊUÊÊjg^mÈÊii^^^^^^^ Berlin, 11 août. 

L'état du roi Frédéric-Guillauens » smriiré depuis hi«r. 

La paralysie a gagné le côté gauche. S. M. n'a presque 

plus de connaissance; on craint un dénoûment fatal. 

Le prince et la princesse de Prusse sont arrivés ce 
matin. 

Florence, 11 août, S h. du soir. 

Dépêche officielle. — Les ministres, ainsi que les dé-

putés, se sont rendus ce matin à la cathédrale pour invo-

quer la bénédiction du Ciel sur les travaux de l'Assem-

blée. Partout, sur leur passage, ils ont été acclamés par 
la population. 

Le message de M. Bicasoli est très applaudi. 

L'Assemblée s'occupe en ce moment de la vérification 

des pouvoirs de ses membres. 

Toute la ville est remplie d'affiches, portant : Vive Vic-
tor-Emmanuel ! notre roi. 

JUSTICE CIVILE 

'«■lin 
aux 
8. 'es proposées par MM. Boch et 

COUB IMPÉBIALE D'OBLÉANS (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présideiico de M. de Vauxelles, premier président. 

Audience du A août. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — SUBROGATION. <— MAINLEVÉE PAR-

TIELLE. INSCRIPTION AU PROFIT DE LA FEMME. —' 

MAINTIEN. 

Le créancier subrogé à l'hypothèque légale de la femme qui 
a fait inscrire sa subrogation a opéré l'inscription de l'hy-
pothèque légale tant à son profit qu'au profit de la 
femme. 

Les réserves les plus expresses dans le bordereau et la men-
tion formelle que l'inscription a été prise à son profil ex-
clusif ne lui donnent pas le droit, lors de la mainlevée, de 
consentir à une radiation qui s'étendrait jusqu'à l'inscrip-
tion de l'hypothèque légale d» la femme. 

Cette inscription doit être maintenue, en ce qui concerne la 
femme, soit en force des articles 2157, 2135, 2136, 2138 et 
2139 du Code Nap., soit comme conséquence du mandat 
tacite et indirect que la femme a conféré à son subrogé, et 
par le fait même de la subrogation, de requérir inscription 
dans son propre intérêt. 

La loi du 23 mars 1855 sur la transcription a soulevé 

un certain nombre de questions sur lesqnelles la jurispru-

dence n'a pas encore dit son dernier mot. 

L'une de ces questions, qui commence à devenir assez 

fréquente, est celle de savoir si l'art. 9 de ladite loi, en 

obligeant le créancier subrogé à l'hypothèque légale de la 

femme d'opérer l'inscription de cette hypothèque ou la 

mention de sa subrogation, a prescrit une mesure dans 

l'intérêt exclusif du subrogé ou devant profiter également 

à la femme. 

On s'appuie sur les termes de l'art. 9 qui semblent ne 

prescrire l'inscription qu'au profit du cessionnaire ou du 

subrogé, et on en conclut que celui-ci donnant main-

levée, la radiation doit faire disparaître l'inscription tout 

entière et sans aucune maintenue dans l'intérêt de la fem-

me au profit de laquelle l'inscription n'a pas été faite. 

Ce système est fortement embrassé par des auteurs très 

accrédités, notamment par l'honorable M. Paul Pont dans 

son Traité des privilèges et hypothèques, nos 800 et sui-

vants, ainsi que dans quelques articles spéciaux ; mais un 

certain nombre de conservateurs résistent, et déjà quel-

ques jugements et arrêts leur ont donné raison. 

Par exemple, un arrêt de la Cour d'Amiens du 31 mars 

1857 (S.-V. 1857. 2. 627) a décidé que l'inscription pri-

se par le subrogé de la femme ne pouvait être radiée sur 

la simple mainlevée de celui-ci, et la Cour de cassation, 

par arrêt du 2 juin 1858 (S.-V. 1858. 1. 433), a rejeté le 

pourvoi dirigé contre cette décision. Nous avons sous les 

yeux le texte inédit d'un jugement du Tribunal civil de 

Marseille, en date du 28 juin 1859, qui consacre la même 

doctrine que l'on peut résumer en quelques mots : Il 

n'importe pas de rechercher dans quel but et par qui 

l'inscription de l'hypothèque légale de la femme a pu être 

faite; dès-lors qu'elle existe, elle satisfait à un vœu for-

mellement exprimé dans le Code Napoléon ; elle profite à 

la femme aussi bien qu'à son subrogé ; celui-ci n'a donc 

pas qualité ni capacité pour consentir à la radiation d'une 

inscription qui ne le concerne jaomt sous ce rapport. 

La variété offerte par la question tranchée par l'arrêt 

de la Cour d'Orléans consiste en ce qu'on est allé au-de-

vant des plus vives objections, en prenant dans le borde-

reau certaines précautions de nature à bien préciser que 

l'inscription n'était prise que dans l'intérêt exclusif du 

créancier et en exprimant même que radiation de 1 ins-

cription pourrait être faite sur la simple mainlevée. 

C'est au surplus ce qui va être facilement aperçu par 

un court exposé des faits. uiio 
Trois créanciers des époux Theuvenot, subroges a 1 Hy-

pothèque légale de la femme Theuvenot, font inscrire 

leurs subrogations au bureau des hypothèques d Orléans, 

dans les termes suivants : 

« Il est requis par N...,à$on profit exclusif, comme su-

brogé aux droits de Mme Theuvenot, suivant l'obligation sus-
énouée, contre le sieur Theuvenot, en vertu du la loi et de 

l'oHigation susdatée, pour sûreté des droits, créances, indem-
nité, etc., que la dame Theuvenot peut et pourra avoir à 
exeicer contre son mari, à quelque titre que ce soit, jusqu'à 
concurrence du montant de la créance de N... en principal, 
intérêts et accessoires, l'inscription de l'hypothèque légale de 
M™* Theuvenot contre son mari, sur tous les biens présents et 
à venir de celui-ci, inscription qui pourra être rayée sur la 

simple mainlevée de N. comme devant profiter à lui seul, et 
non à Mme Theuvenot. » 

En mai 1858, une maison sise à Orléans, appartenant 

aux époux Theuvenot, est vendue par eux aux époux 

Chouteau-Deslandea, suivant acte devant M" Bernier, no-

taire à Orléans, et moyennant un prix dont le contrat-

porte quittance. 

La transcription révèle les trois inscriptions dont nous 

avons parlé ; mais, suivant acte devant Me Bipault, no 

taire à Cloyes, les créanciers consentent mainlevée, et, en 

conséquence, les acquéreurs, les époux Chouteau-Des-

landes requièrent radiation desdites trois inscriptions. 

Celte radiation est, en effet, opérée par M. le conserva-
toi'r d'Orl^a1'»», maie rtang \o<i termes (lue voici: 

' Le 13 septembre 18S8, rayé l'inscription ci contra en con-
séquence d'un acte reçu par Me Ripault, notaire à Cloyes, le 
30 août 1858, et dont une expédition est restée en ce bureau. 

« Définitivement, en ce qui concerne le sieur N..., créan-
cier y dénommé, son eB'et demeurant réservé en tant que, 
comme hypothèque légale, elle profite à la dame Theuve-
not. » | 

En présence d'un certificat semblable de radiation, les 

acquéreurs de la maison, les époux Chouteau Deslandes 

ont fait sommation à M. le conservateur des hypothèques 

d'Orléans, par acte du 2 décembre 1858, d'opérer les ra-

diations définitives et telles qu'elles lui avaient été deman-

dées, prétendant que c'était sans droit et contrairement 

aux termes de l'acte de mainlevée qui lui avait été dé-

posé, que M. le conservateur avait cru devoir maintenir 

et réserver lesdites inscriptions, sous le prétexte qu'elles 

militeraient comme hypothèque légale au profit de la dame 

Theuvenot. 

M. le conservateur s"étant refusé d'obtempérer aux 

fins de cette sommation, a été assigné par les époux 

Chouteau-Deslandes devant le Tribunal d'Orléans, lequel a 

rendu le jugement suivant à la date du 15 mars 1859 : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée par M. le 
conservateur à la demande en radiation formée par les époux 
Chouteau-Deslandes, parce qu'ils n'auraient point qualité : 

« Considérant que les époux Chouteau-Deslandes, acqué-
reurs, ont déposé les mainlevées sur lesquelles repose leur 
demande en radiation; 

« Qu'ils ont évidemment qualité pour la requérir afin de 
dégreve r l'immeuble par eux acquis, conformément à l'article 
2158 du Code Napoléon ; 

« Au fond : 
« Considérant que le créancier subrogé à l'hypothèque lé-

gale de la femme qui requiart à son profit l'inscription de 
celte hypothèque n'opère pas par là inscription au profit de la 
femme; que l'inscription, en ce cas, ne rend public que le 
seul droit propre et personnel du créancier subrogé ; 

« Que l'article 9 de la loi du 23 mars 1855 l'a ainsi expli-
qué lorsqu'il a obligé le créancier qui veut assurer le rang de 
sa subrogation à prendre une inscription à son profit, ce qui 
implique que cette inscription a un effet tout personnel au 
créancier et reste étrangère aux droits de la femme dont le 
créancier n'est point le mandataire; 

« Considérant, d'ailleurs, que la dame Theuvenot a compa-
ru à la vente consentie aux époux Chouteau, et a renoncé pour 
elle, vis-à-vis des acquéreurs, à tout droit d'hypothèque légale 
sur l'immeuble vendu, de sorte qu'on ne comprend pas l'uti-
lité qu'il y aurait pour la femme au maintien d'une inscrip-
tion pour la conservation d'un droit qui a été abandonné; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Considérant qu'il n'est justifié d'aucun dommage résul-

tant du refus de M. le conservateur ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, sans avoir égard aux moyens d'exception, 

etc.; 
« Déclare bonne et valable la sommation signifiée à M. le 

conservateur, etc.; 
« Dit en conséquence que M. le conservateur des hypothè-

ques d'Orléans sera tenu, dans le jour du présent jugement, et 
en force de l'acte de mainlevée authentique, à lui déposé le 
13 septembre dernier, d'opérer les radiations définitives en ce 
qui touche la maison et dépendances situées à Orléans, rue du 
Gros-Anneau, n° 1, des trois inscriptions prises en son bu-
reau, le..., etc., sans aucune restriction ni réserve, et de re-
mettre en ces termes aux demandeurs certificats desdites ra-
diations; 

« Condamne M. le conservateur en tout les dépens, etc. » 

! jugement a été frappé d'appel par M. le conserva-

dés hypothèques d'Orléans, et voici maintenant Far-

Ce 
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rôt de ia Cour qui l'a réformé. 

Nous ne rapportons de cet arrêt que ce qui louche le 

fond, supprimant les considérants par lesquels la Cour a 

écarté, comme l'avait fait le Tribunal, la fin de non-rece-

voir opposée par M. le conservateur aux époux Chouteau-

Deslandes, sous le prétexte qu'ils n'auraient pas eu capa-

cité et qualité pour requérir radiation. 

« La Cour, 
« Au fond : „ 

« Considérant qu'il importe peu que les bordereaux d'in-
scription délivrés aux créanciers subrogés à l'hypothèque lé-
gale de la dame Theuvenot portent que ces inscriptions sont 
prises au profit exclusif de ceux-ci, et qu'elles pourront être 
rayées sur leur simple mainlevée comme pouvant profiter à 
eux seuls et non à la dame Theuvenot ; 

« Qu'il n'importe pas davantage, dans le sfns contraire, 
que le conservateur n'ait rayé lesdites inscriptions qu'en ce 
qui concerne les créanciers subrogés sous réserve expresse de 
leur effet, en tant qu'il pourrait profiter à la dame Theuvenot ; 

« Que les termes dans lesquels sont conçus soit les borde-
reaux d'inscription, soit les certificats de radiation, ne sau-
raient prévaloir sur les dispositions textuelles et virtuelles de 
la loi, le fait ne pouvant l'emporter sur le droit ; 

« D'où il résulte qu'il s'agit uniquement de rechercher, en 
droit, si le conservateur doit rayer complètement, ou seule-
ment en ce qui concerne les créanciers subrogés, l'inscription 
de l'hypothèque légale de la femme, que ceux-ci ont prise à 
leur profit et dont ils ont seuls donné mainlevée ; 

« Considérant que l'art. 2157 du Code Nap. porte : « Les 
« inscriptions sont rayées du consentement des parties inté-
« ressées et ayaut capacité à cet effet; M que, dès lors, toute 
la question se réduit à savoir si l'inscription prise par les 
créanciers subrogés à leur profit profite aussi à la femme, et 

partant, si celle-ci est une des parties intéressées dont parit 
l'art. 2157 ; 

« Considérant d'abord, et d'une manière générale, que la 
femme a le plus grand intérêt à ce que son hypothèque légale 
soit inscrite, puisque, nonobstant i'art. 2135 du Code Nap.

s 
aux termes duquel l'existence de l'hypothèque légale de la 
femme est indépendante de toute inscription, la femme, lors-
que son hypothèque n'a point été inscrite en temps utile, ue 
peut exercer les droits qui y sont attachés, et est, en certains 
cas, exposée à la voir périr; 

« Qu'ainsi, le législateur a donné tous ses soins à prévenir 
ce danger; que, dans les art. 2136, 2138 et 2139, il a fait au 
mari un devoir de requérir sans délai l'inscription de l'hypo-
thèque légale de sa femme sur ses propres bieus présents et à 
venir, sous peine, suivant les circonstances, de stellionat et de 
contrainte par corps, et à défaut du mari, a chargé le procu-
reur impérial de prendre lesdites inscriptions, et y a autorisé 
les parents defà femme, sans autres remèdes aux inconvé-
nients qui peuvent résulter pour le crédit du mari de la pu-
blicité donnée ainsi à l'hypothèque légale de sa femme que 
ceux dont parlent les art. 2 (40 et 2144; 

« Considérant qu'il est impossible de supposer qu'après 
avoir montré une telle sollicitude, le législateur ait entendu 
que la publicité de l'hypothèque légale de la femme qu'il avait 
provoquée de tant de manières, une fois donnée par un moyen 
quelconque, pût être retirée, et l'inscription, d'où cette pu-
blicité résulte, être radiée sans le consentement de la femme, 
dans les termes et les circonstances où ce consentement est 
possible, tout cela au gré de créanciers que leur unique iuté-
rèt avait portés à requérir inscription, et qui donnent main-
levée dès que cet intérêt cesse ; 

« Qu'on exciperait en vain de l'art. 9 de la loi du 23 mars 
1855, qui a pour objet spécial d'établir que les créanciers su-
brogés à l'hypothèque légale de la femme n'en sont saisis à 
l'égard des tiers que par l'inscription de cette hypothèque, à 
leur profit; que ces termes « à leur profit, » purement indica-
tifs et non dispositifs, n'emportent nullement l'exclusion du 
profit que la femme peut tirer à son tour de l'inscription ainsi 
requise ; 

« Considérant qu'en vain on prétendrait qu'en inscrivant 
l'hypothèque légale de la femme, le créancier subrogé seule-
ment a exercé un droit qui lui est devenu exclusivement pro-
pre, personnel, et dont il lui serait loisible de détruire l'in-
scription parce qu'il a eu le droit de la prendre; 

« Qu'il est certain, au contraire, que, malgré la subroga-
tion, l'hypothèque légale n'a pas cessé de résider sur la tête 
de la femme, qui n'a fait que concéder au créancier, 
dans la mesure de sa créance, l'utilité et le bénéfice 
de cette hypothèque, à la charge de la faire inscrire, mais 
que cette iuscription, quoique le créancier la requière dans 
son intérêt, n'a d'autre base que l'hypothèque de la femme, à 
tel point qu'il est impossible de la concevoir sans la mention 
des droits de la femme, qui est la seule et véritable titulaire ; 
que le créancier est le mandataire de celle-ci, agissant tout k 
la fois dans l'intérêt de cette dernière- et dans le sien propre; 

"Que ce mandat tacite et indirect de la part de la femme est 
si réel et résulte si bien de la nature de la subrogation, que 
celle-ci ne peut avoir d'effet qu'à ia charge par le subrogé 
d'inscrire l'hypothèque de la femme; que si cette inscription 
existe déjà du fait d'une des personnes chargées par la loi, 
l'article 9 précité n'oblige le créancier subroge qu'à requérir 
mention de sa subrogation en marge de l'inscription préexis-
tante ; qu'enfiu l'hypothèque légale de la femme est devenue 
si peu propre au créancier subrogé, qu'elle conserve tous les 
privilèges qui la distinguent des hypothèques conventionnelles, 
à savoir son universalité, qui donne pour garantie à la cré-
ance du subrogé tous les biens présents et à venir du mari ; 
son efficacité à partir de la célébration du mariage de la fem-
me, ladate de l'inscription ou la mention marginale de la sub-
rogation, ue déterminant que le rang des subrogés entre eux; 

« Considérant que si, dans l'espèeo, on allègue que la dama 
Theuvenot a comparu à la vente consentie aux époux Chou-
teau, et a renoncé pour elle, vis-à-vis des acquéreurs, à tout 
droit d'hypothèque légale sur l'immeuble vendu, il n'en ré-
sulte pas pour cela que la radiation de l'inscription prise sur 
ledit immeuble pour la conservation de I'hypo.hèque légale 
puisse être consentie par autre que la dame Theuvenot dans lç 
cas où celle-ci pourrait donner ce consentement ; 

« Par ces motifs, et dans l'état, la Cour, 
« Sans s'arrêter aux fins de non-recevoir, etu,, 
« Heçoit Guerrier appelant du jugement du Tribunal de 

première instance d'Orléans du 15 mars 1859 ; met l'appella-
tion et ledit jugement à néant, etc. ; 

« Au principal, faisant droit, 

« Déclare les époux Chouteau mal fondés dans leur demande, 
et les en déboute ; 

« En conséquence dit que la radiation de l'hypothèque lé-
gale de la dame Theuvenot en ce qui concerne seulement le» 
époux Chouteau demeurera telle qu'elle a été formulée par 
Guerrier, conservateur des hypothèques d'Orléans ; 

K Condamne lesdits époux Chouteuu à tous les dépens. » 

(Conclusions conformes de M. le procureur-général 

Savary. Plaidants, Mes Mouroux pour les époux Chouteau, 

et Heurteau pour M. le conservateur des hypothèques.) 

TBIBUNAL DE COMMEBCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

AudienceduWaoût. 
f • ' - \fOft o 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS EN LIQUIDATION. 

POUVOIRS DU LIQUIDATEUR. 

Lorsque l'assemblée générale des actionnaires d'une société 
en commandite a déclaré la société dissoute et a nommé 
un liquidateur, en soumettant cette nomination à l'homo-
logation du Tribunal de commerce, le liquidateur tient ses 
pouvoirs de la société et non du Tribunal, et doit les exer* 
cer sous sa propre responsabilité. 

En conséquence, une portion des actionnaires est non rece-
vable à former contre lui une demande en justice tendant* 
à régler le mode de liquidation, et notamment à le con-
traindre à vendre par lots un immeuble di la société. 

Les actionnaires de la société A. Bousquet et C% réu-

nis en assemblée générale, après avoir prononcé Fa disso-

lution de la société, ont nommé M. Heurtey liquidateur, 

en déclarant toutefois que cette nomination serait soumi-

se à l'homologation du Tribunal de commerce de la Seine. 

Un jugement de ce Tribunal a, en effet, sanctionné la 
nomination de M. Heurtey. 

MM. André Offensteim, Charles Lefèbvre et Hippolyte 

Burnou, actionnaires de la société, ont assigné le liquida-

teur devant le Tribunal de commerce pour le contraindre 

à vendre, par lots, un immeuble situé à Essones, et ap-? 

partetiant à la société, et ont appelé M. Bousquet, ancien 

gérant, en déclaration de jugement commun. 

M. Bousquet â soutenu que le liquidateur ayant été 

nommé par l'assemblée générale des actionnaires, tenait 

d'elle' ses pouvoirs; que le jugement d'homologation de 
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la délibération n'en avait pas changé la nature, et que le 

Tribunal n'avait point à intervenir pour régler le mode de 

liquidation. 
M. Heurtey, liquidateur, s'en rapportait à justice. 

Sur les plaidoiries de M" Deleuze, agréé de MM. Of-

fensteim et consorts; de Me Tournadre, agréé de M. 

Bousquet; et de M' Dillais, agréé de M. Heurtey, le Tri-

bunal a statué en ees termes : 

« Attendu que si la personne du liquidateur a été désignée 
par le Tribunal en vertu d'une attribution de juridiction faite 
par les sociétaires, les pouvoirs de ce liquidateur émanent di-
rectement rie l'assemblée générale des sociétaires qui en a 

déterminé l'étendue et les limites; 
« Qu'en conséquence, le Tribunal ne peut intervenir dans 

le mode d'exécution d'un mandat qui n'émane pas de lui ; 
qu'un liquidateur agit dans la limite des pouvoirs qu'il a 
reçus de ceux qui lui ont donné mandat, et ce, sous sa pro-
pre responsabilité, sans que les Tribunaux aient à intervenir 

préventivement pour lui tracer sa marche; 
« Attendu que les demandeurs, en qualité d'actionnaires, 

ne composent qu'une portioD des mandants, qui, en assemblée 
générale, ont constitué le mandat à l'unanimité; qu'il ne leur 
appartient pas, à eux seuls, d'en changer ies conditions ; 

•<■ Déclare les demandeurs non recevables et mal fondés en 

leur demande, et les condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

GOLÎB DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 11 août. 

SOCIÉTÉS EN COMMANDITE. — CARACTÈRES DE. L'L\FRACTI0.\. 

— VËRSEMENT DU QUART. — NÉGOCIATION. — EXCUSE DE 

BONNE FOI. — ABUS DE CONFIANCE. 

Le pouvoir de la Cour de cassation se norne à la quali-

fication légale des faits constatés par l'arrêt attaqué, et il 

ne peut être étendu à ia révision de ces faits ; il en est 

spécialement ainsi, en matière d'abus de confiance, lors-

que l'arrêt a constaté, en fait, que les valeurs données à 

un banquier l'ayant été en compte courant, avec endos-

sement à son profit, il ne peut y avoir eu détournement 

au préjudice du commettant de ce banquier. 
Les infractions à la loi du 17 juillet 1856, sur les socié-

tés eu commandite (art. 11 et 12), constituent des contra-

ventions, et non des délits ; elles sont donc exclusives de 

la bonne foi. 
Mais l'arrêt qui constate que le versement du quart du 

capital social a été opéré par les actionnaires et qu'il est 

justifié de ce versement, fait une constatation de faits sou-

veraine de sa part, qui rend inapplicables les art. 11 et 

12 de la loi précitée qui punissait la constitution d'une 

société en commandite avant que le quart du capital so-

cial soit souscrit intégralement. 
Il n'en est pas de même dans le cas où cet arrêt déclare 

qu'il y a eu négociation d'un certain nombre d'actions 

avant le versement des deux cinquièmes, ainsi que le 

prescrit l'article 12, versement que l'arrêt déclare n'avoir 

, été effectué qu'avec les fonds des actions négociées, c'est-

à-dire postérieurement à la négociation ; dans ce cas, les 

juges du fait constatent nécessairement les éléments cons-

titutifs de l'infraction à l'article 12, et en vertu du prin-

cipe ci-dessus que ces infractions ne constituent que des 

contraventions, ils ne peuvent l'excuser en se fondant sur 

la bonne foi du prévenu. 
Bejet des deux premiers moyens, et cassation, par ce 

dernier, sur le pourvoi en cassation du procureur-géné-

ral près la Cour impériale d'Aix, de l'arrêt de cette Cour, 

chambre correctionnelle, du 22 juin 1859, qui a acquitté 

le sieur Lauret. 
M. Legagneur, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Costa, 

avocat du sieur Lauret. 

Bulletin du 12 août. 

VIOL. — BEAU-PÉRE. — FEMME DÉCÉDÉE. — AUTORITÉ. — 

QUESTIONS AU JURY. — COMPLEXITÉ. 

En matière de viol par le beau-père de la fille naturelle 

de la femme de l'accusé, la minorité de la victime, ainsi 

que la qualité de mari de la mère naturelle de cette victi-

me, et l'habitation commune, sont autant d'éléments cons-

titutifs de la circonstance aggravante d'autorité qui doi-

vent être réunis dans une seule et même question. 

Le mari d'une femme ayant eu, avant son mariage, des 

enfants naturels, a, dans le sens de l'article 333 du Code 

pénal, autorilé sur les enfants mineurs naturels non éman-

cipés de la femme ; cette autorité se prolonge dans sa per-

sonne, même après le décès de la mère, alors surtout que 

l'enfant mineur continue d'habiter avec iui. En consé-

quence, le viol par lui commis dans ces circonstances sur 

ledit enfant est passible de l'aggravation de peine pro-

noncée par ledit article 333. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par Joseph Valot, 

contre l'arrêt de la Cour d'assises du Cher, du 19 juillet 

1859, qui l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité 

pour viol sur la personne de la fille mineure naturelle de 

sa femme. 
M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Hip-

polyte Duboy, avocat. 

ADMINISTRATION DES DOUANES. — CONTREBANDE. 

Après le jugement de l'affaire dont le compte rendu 

précède, la chambre criminelle de la Cour de cassation 

s'est occupée d'une affaire considérable de contrebande , 

dont elle a été saisie par le pourvoi des sieurs Jeannin, 

Grataloup, Marescot, Boyet et autres, contreurr arrêt de la 

Cour impériale de Besançon, chambre correctionnelle, du 

19 mars 1859, qui les a condamnés à diverses peines 

d'emprisonnement et d'amendes dont le total s'élève à 

441,100 francs, et solidairement aux dépens, au profit de 

l'administration des douanes. 

M, le conseiller Senéca a fait le rapport de cette volu-

mineuse procédure. 
Après le rapport, M" Mazeau, Achille Morin et Bever-

chon,avocatsdes demandeurs en cassation, ont discuté lés 

moyens produits à l'appui du pourvoi, et ont demandé la 

cassation de l'arrêt attaqué. 
M" Bendu, avocat de l'administration des douanes, 

défenderesse au pourvoi, a conclu au rejet du pourvoi. 

M. l'avocat-général Blanche a conclu dans le même 

sens, et conformément à ses conclusions, la Cour a rejeté 

le pourvoi. 
Nous donnerons dans notre prochain numéro les solu-

tions de droit que comporte cette grave affaire. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Berthejin. 

Audience du 12 août. 

SUITE D'UN ADULTÈRE. — COMPLICITÉ DE VOL. 

Le prévenu qui comparaît devant le Tribunal, le sieur 

Louis-Joseph-Auguste Viallet, est un jeune homme de 

trente ans/ancien commis en soieries. Il est inculpé de 

complicité de vol dans desi circonstances.tout exception-

nelles et qui vout ressortir de l'ensembie des débats. 

M. le président commence son interrogatoirtpar c-_tte 

interpellation : Vous étiez commis depuis longtemps chez 

M. Bevillet, marchand de soies, lorsque J'armet dernière 

vous avez profité de son absence pour lier déflations j 

coupables avec sa femme, et par suite de ces elations, 

vous avez été condamnés, vous et elle, pour œlit d a-

dullère, chacun en trois mois de prison que vousavez su-

bis : vous reconnaissez ces faits? 
Le sieur Viallet : Oui, monsieur le président. 

M. le président : La prévention actuelle vous eproche 

de vous être concerté avec la femme du sieur levillet, 

pour le spolier d'une partie notab'e de sa fortune 

Le sieur Viallet ! Je prouverai qu'il n'en est rim. 

M. le président : Prenez garde. Pendant la plu: grande 

partie de l'instruction vous uvez constamment ni^^s. l«j 

faits qui vous sont imputés, mais à la fin vous êtes entré 

dans un meilleur système, celui de la vérité : vousavez 

fait des aveux ; est-ce que vous avez l'intention dt les 

rétracter? 
Le sieur Viallet : J'ai avoué ce que je pouvais aveuer, 

c'est-à-dire la part que j'ai prise dans le manège queMme 

Bevillet a joué avec son mari; mais on m'a tendu un pége 

indigne, on a abusé de ma bonne foi, on a eu recoirs à 

des moyens honteux pour me surprendre : permettez moi 

de vous dire la vérité : 
A notre sortie de la prison, Mme Bevillet ne voulai; pas 

rentrer avec son mari ; elle me dit qu'elle avait le dioit à 

une partie de l'actif commercial de son mari, et que si son 

mari ne voulait pas lui donner sa part, ellela prendrait. Elle 

m'avoua qu'elle avait imaginé dédire qu'elle avait perdu 

9,000 fr., prix de marchandises qu'elle avait vencues, 

mais qu'elle possédait ces 9,000 fr., plus 8,000 fr.pro-

venant d'autres marchandises qu'elle avait vendues;cela 

faisait 17,000 fr., qu'elle me proposa de garder ou de pla-

cer en mon norn. Je lui dis que j'étais surveillé coame 

elle, que je ne pouvais rien faire en mon nom, que j'aîais 

mo;-même 3,000 fr. d'économies; qu'en les réunissait à 

ses 17,000 fr. cela formerait 20,000 fr. que je lui proposai 

de placer chez un négociant que je connaissais, et qui en 

donnerait une reconnaissance, que je garderais entre mes 

mains. 
M. le président : Vous cherchez à vous raccrocher aux 

branches ; il vaudrait mieux avouer vos torts. Après le 
mensonge de la perte des 9,000 tr. que vous avez p»* Jftâs 

avec la femme Bevillet, vousavez activement contribué 

à un détournement da marchandises commis par cette 

femme au préjudice de son mari. Ce détournement a pro-

duit6,000 fr., qui sont entrés dans les 20,000 fr. que vous 

avez placés chez le sieur Biraud, négociant, qui, pour ca-

cher ce qu'il savait être une mauvaise action, a fait des 

faux sur ses livres de commerce et est sur le point, à rai-

son de ces faits, de comparaître devant la Cour d'assises. 

La reconnaissance des 20,000 fr. par le sieur Biraud a 

été faitè en votre nom ; niez-vous aussi ce fait? 

Le sieur Viallet : Non, je ne le nie pas; la reconnais-

sance était faite en mon nom parce qu'elle ne pouvait l'être 

en celui de Mme Bevillet; mais elle savait chez qui j'avais 

placé l'argent, elle savait que je ne me suis jamais consi-

déré que comme son intermédiaire, son prête-nom, uni-

quement dans son intérêt, et pour lui sauver une partie 

d sa fortune. 
M. le président : Le sieur Bevillet, pour rentrer dans 

cette somme de 20,000 francs, détournée par sa femme, 

a agi de ruse. Il a fait cacher trois témoins dans l'appar-

tement de sa femme, de concert avec elle, rue de Sèvres, 

58, sachant que vous y seriez avec elle. De votre conver-

sation avec cette femme, il est résulté qu'elle vous â de-

mandé la restitution de la reconnaissance de 20 000 fr., 

et que vous lui avez répondu que vous donneriez plu-

tôt cent mille francs, si vous les aviez , que cette.recon-

naissance, car la remise de cette pièce vous ferait perdre 

ou pendre ; les témoins ne sont pas d'accord sur le mot 

prononcé, mais c'est l'un des deux. 
Le sieur Viallet : Je n'ai pas dit cela. On m'avait tendu 

un guet-apents abominable. Je me croyais seul avec 

Mme Bevillet, je causais sans défiance, quand tout à coup 

je vois sortir des armoires trois hommes, M. Bevillet à 

leur tête, qui lés prend à témoin de je ne sais plus quelles 

paroles que je venais de prononcer. 
M, le président : Ces paroles sont celles que je viens 

de vous rappeler. 
Le sieur Viailet : Je ne sais plus ce que j'ai pu dire; 

l'apparition de ces trois hommes m'avait paralysé. 

M. le président : Ncus alions entendre les témoins sur 

ce fait. 
Les sieurs Jean Blanc et Viault, tous deux négociants, 

déclarent, qu'engagés par M. Bevillet à l'accoropaguer 

chez sa femme dans une maison rue de Sèvres, ils s'y 

sont rendus pour l'obliger. Là on les a fait cacher dans des 

armoires. C'est de là qu'Us ont entendu le relus de Viallet 

de rendre ia reconnaissance de 20,000 francs, refus for-

mulé dans les termes rapportés plus haut. 

On appelle Mme Bevillet, citée comme témoin; elle est 

absente, et, sur l'invitation de M. le président, lecture est 

donnée, par M. l'avocat impérial Genreau, de sa déclara-

tion dans l'instruction. Cette déclaration se résume ainsi : 

« Cet homme (le prévenu) est un misérable qui m'a 

perdue et a voulu perdre mon mari; c'est lui qui a dé-

noncé mon mari, qui a été arrêté pour piquage d'onces 

(tromperie sur le poids des soies). Je lui ai donné une pre-

mière fois 11,000 fr., une seconde fois 6,000 fr. prove-

nant de soies que je détournais du magasin de mon mari, 

et qu'il m'a aidée à détourner, les emportant lui-même 

du magasin pour les aller vendre. Il a ajouté 3,000 fr, 

qu'il avait volés chez nous, car il n'avait pas d'économies ; 

quand je lui ai redemandé la reconnaissance des 20,000 

fr., repentante que j'étais du tort que j'avais fait à mon 

mari, et voulant réparer ma faute, il n'a pas voulu, et m'a 

fait la réponse que vous savez. » 
Un autre témoin est appelé, c'est le sieur Biraud, né-

gociant en soie ; il dépose : 
|§En septembre dernier, le sieur Viallet est venu m'offrir 

10,000 francs pour mettre dans mon commerce, me di-

sant que c'était de l'argent d'un de ses amis de province. 

Il médisait que, commençant les affaires, je devais avoir 

besoin d'argent, mais qu'il méconnaissait honnête homme 

et que cela suffisait. J'acceptai, et il me versa 10,000 fr. 

que je lui soldai en billets à diverses échéances. Quelque 

temps après, il est venu m'offrir des soies ; je lui en ache-

tai pour 7,000 francs, toujours payables en mes billets. 

Cependant des doutes me venaient, les soies prove-

naient de chez M. Bevillet ; je ne m'expliquais pas bien 

pourquoi il me les apportait lui-même ; il m'en offrit.d'au-

tres, mais je cessai de les accepter. Nous étions dans 

cette situation, quand, un jour, lesieur Viallet, en m'appor-

tant une dernière somme de 3,000 francs, vint me pro-

poser de changer mes billets en une reconnaissance, en 

son nom, de la somme de 20,000 francs payable à l'ex-

piration de deux ans. Cela m'arrangeait, et ne voyant pas 

de mal à cette proposition, .je l'acceptai. C'est alors que 

pour mettre l'opération en rapport avec mes livres, je no-

tai comme faites au comptant les diverses opérations 

consommées et aux dates des divers versements ; c'est ce 

fait qu'on me reproche comme un faux, mais j'allirme 

n'avoir pas eu ponscience que c'en était un et n'avoir ja-

mais eu l'idée de me rendre complice d'une fraude quelle 

qu'elle soit. Je reconnais que je me suis malheureusement 

laissé influencer par Vialkt, mais je proteste n'avoir ja-

mais eu la pensée d'une mauvaise action. 

M. l'avocat impérial a soutenu la prévenLion, qui a été 

combattue par M6 Auguste Avoud. .-sema» 
Le Tribunal a condamné Viallet à une année d'empri-

sonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Audience du 30 juillet. 

VOL DE VIN. 

Ne nous parlez pas des buveurs de profession ! Quand 

ils n'inspireraient pas le dégoût dont on ne peut se défen-

dre en présence d'un homme qui s'abrutit à plaisir, on 

les prendrait en aversion en voyant à quels coupables ex-

cès la boisson les conduit. Il n'es, pas d'audience correc-

tionnelle qui ne nous présente quelque ivrogne inculpé de 

vol, de coups et blessures volontaires ou d'outrages en-

vers les représentants de l'autorité. Nous avons encore 

deux affaires de ce genre à enregistrer aujourd'hui. Voici 

la première : 
Les nommés Auguste et Juîes Gardon, ouvriers chez le 

sieur Ducei f-Gallier, huilier à Chargé, avaient acheté cha-

cun un quart de vin et l'avaient placé dans la cave où 

leur patron met habituellement une barrique de piquette, 

ou, pour parler le langage du pays, de boite destinée à 

désaltérer ses ouvriers. 
Or, parmi les hommes qu'emploie M. Ducerf, se trou-

vait un maçon, nommé Joseph Fournier, qui s'était 

donné pour mission d'aller chercher de la buite pour ses 

camarades. Cet acte de complaisance, malheureusement, 

n'était pas très-désintéressé, et, tout en tirant à boire de 

la piquette pour les amis, il savait très-bien tirer du vin 

pour lui-même. A telle enseigne qu'on n'avait pas été sans 

remarquer, et l'état d'excitation dans lequel il était en 

sortant do la cave, et la diminution notable du vin dans 

les quarts. 
Enfin, il y a quelques jours, la dame Gardon, décidée 

à s'assurer de la vérité, épia Fournier et le vit très-dis-

tinctement tirer du vin dans sa bouteille et s'en adminis-

trer une dose plus que suffisante. Elle se montra et lui fit 

des reproches de son action. Fournier voulut nier, mais 

une portion du vin se trouvait eucore dans la bouteille, 

et il n'eut plus d'autre ressource que de prétendre qu'il 

s'étut trompé, et que c'était la première fois qu'il com-

mettait une pareille erreur. 
Les victimes du vol auraient volontiers consenti a gar-

der le silence, si Fournier eût consenti, de son côté, à les 

indemniser du vin qu'il leur avait pris et qu'elles évaluent 

à quarante litres. Mais il refusa de leur accorder aucune 

espèce de dédommagement, et à défaut d'une peine pé-

cuniaire qu'il n'a pas voulu s'imposer, il risque de 

recevoir du Tribunal un châtiment d'une autre nature 

dont probablement il se fût passé. 

Devant les magistrats, la dame Gardon raconte com-

ment elle a été amenée à soupçonner Fournier, comment 

" lie l'a surpris, et elle rapporte en détail la scène de la 

cave. Un second témoin, le sieur Allins, de Chargé, de 

son côté, a entendu Fournier avouer qu'il avait mis à 

contribution le quart de vin, mais daus l'unique et fort 

innocente intention de bien s'assurer, tant il avait peur 

de prendre le bien d'autrui, que c'était de la boite et non 

du vin qu'il prenait. 
Cette^version, qu'il soutient encore devant le Tribunal, 

et l'excès de délicatesse dont il argue n'ont pas le privi-

lège de séduire les juges, qui condamnent le prévenu à 

16 fr. d'amende et aux frais. 

MENACES DE MORT. 

L'ivrogne qui comparaît avec le numéro deux n'a pas 

bu le vin du voisin, mais le vin qu'il a très légitimement 

bu, en trop grande quantité, l'a porté, envers le prochain 

et vis-à-vis de l'autorité, à des violences du ressort de la 

police correctionnelle. 
Dans la nuit du 26 au 27 juin, le garde-champêtre de 

1a commune de Souvigtiy fut averti qu'il se passait dans 

la maison des époux Nouveau-Bigot des scènes fort 

bruyantes qui menaçaient de se dénouer par queiqu'évé-

nement tragique. 
Le nommé Sylvain Vivier, garçon laboureur dans cette 

ma;soti, était rentré complètement ivre, et à la suite d'une 

altercation avec son maître, altercation daos laquelle il 

aurait été frappé, il se mit à poursuivre, un couteau à la 

main, le sieur Nouveau, qui n'eut que le temps de se ré-

fugier chez un voisin. 
Le garde, averti, arriva aussitôt avec un empressement 

qui n'appartient pas toujours à cette institution, et ses 

conseils paiermls, appuyés du prestige de sa plaque, dé-

terminèrent Vivier à prendre le chemin de son lit et à 

rendre le calme au viilage. 
Heureux du succès que son éloquence venait de rem-

porter, le garde, de son côté, alla goûter les douceurs du 

repos. Mais à peine avait-il dos la paupière, qu'un nouvel 

appel est adressé à son autorité. Quelques instants après 

sou départ, Vivier s'apercevant que son couteau lui avait 

été enlevé, s'était levé plus exaspéré que jamais, et ne 

parlait de rien moins que de s'armer d'un pistolet renfer-

me, disait-il, dans son coffre, et d'exterminer toute la mai-

son. Il n'en avait pas fallu davantage pour mettre en dé-

route tous les assistants épouvantés. 

Il n'y avait pas à espérer que l'auteur de ce scandale 

consentît cette fois à rendre l'arme dont il menaçait de 

faire une si dangereux^ usage. Le garde pensa qu'il était 

légal et prudent de réclamer, pour la perquisition qu'il 

s'agissait de faire dans le coffre, l'intervention de M. l'ad-

joint de ia commune, qui arriva à son tour. Le coffre fut 

ouvert en présence du magistrat municipal ; mais il ne 

contenait qu'une serpette, qu'on jugea dangereux de lais-

} ser en 1» possession de l'ivrogne, et qui fut saisie. 

| Tout semblait devoir désormais s'acheminer vers un 

dénouement pacifique. L'adjoint avait repris le chemin de 

sa demeure, le garde retournait à son logis, lorsque, dans 

un nouvel accès de fureur, Vivier courut jusque chez l'ad-

joint, et heurtant à ,sa porte, se mit à lui signifier, au mi-

lieu d'une avalanche d'injures, d'avoir à lui restituer sa 

serpette, ajoutant, dit un témoin : « Si tu ne me la rends, 

je te tue !» On se garda, bien entendu, de lui répondre; 

et de guerre lasse, l'ivrogne finit par se décider à aller 

ailleurs cuver moins bruyamment son vin. 

Mais un pareil scandale ne devait pas rester impuni. 

Les débats de cette scène nocturne, dûment constatés par 

procès-verbal en forme, amènent Vivier devant la justice 

correctionnelle. 
Penaud comme tout buveur dégrisé, Vivier se montre, 

devant le Tribunal, aossi souple et aussi humble qu'il avait 

été terrible dans la scène du 26 juin. Il ne se rappelle au-

cune des violences qu'on lui reproche, il ne se souvient 

que du coup de pied que son maître, dit il, lui a adminis-

tré,^ d'une bouteille de vin qu'il avait bue par bravade 

au cabaret, et qui l'a mis hors de lui. 
Mais le Tribunal lui apprend qu'un coup de pied ne jus-

tifie pas des menaces de mort, et que l'ivresse n'excuse 

pas celui qui s'y livre par habitude ou par accident, d'ou-

trager des magistrats honorables que la loi veut, avec 

raison, entourer du respect de tous. Vivier en est quitte, 

cette fois, pour trois jours de prison. Mais gare à la ré-

cidive ! 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section H 
contentieux. du 

Audiences des 1er et 15 juillet; — approbation >'»»„• . 
du U juillet. mPen

a
\
t 

LOGEMENTS INSALUBRES. — TRAVABX »'ASSAINISSEMENT 

DONNÉS PAR LE CONSEIL MUNICIPAL. NON RECEVAR ^ 

D'UN [RECOURS AU COXSEIL DE PRÉFECTURE EN vu'1'*6 

L'AGGRAVATION DE LA DÉClSIOM. — QUESTION NEUVE ^ "S 

Lorsqu'en exécution de la loi du 13 avril 1850 sur ia„ 
nissement des logements insalubres, un conseil muni?5 

a prescrit des travaux d'assainissement, le conseil d/'*19.' 
fecture ne peut être saisi d un recours en vue de faire*'' 
graver la décision, et spécialement en vue de faire ^ 
noncer l'interdiction absolue de la location du bàttm ̂  
l'usage d'habitation. en! 

Le sieur Belseur, propriétaire d'une maison sise dan 

commune du Chatelet (Seine et-Marne), a loué cet 

meuble au département pour servir de caserne de g ̂  

darmerie. °e"' 

La commission instituée dans la commune du Châtel 

conformément à la loi du 13 avril 1850, pour recherclf' 

les logements insalubres et indiquer les mesures inn!' 

pensables pour les assainir, a signalé l'insalubrité dur'5' 

de-chaussée de cette maison et indiqué les travaux n^1' 
saires pour faire disparaître l'humidité des murs et H 

sol. Ces travaux ont été prescrits par décision du COQS 1 
municipal de la commune du Châtelet. 

Le préfet de Seine-et-Marne, au nom du dépariemem 

a déféré cette décision au conseil de préfecture eu snut ' 

nant que la maison du sieur Belseur n'était pss suscei/ 

ble d'être assainie, et demandé que l'interdiction absol 

de la location de cet immeuble à titre d'habitation fût pm 

noncée. Le conseil de préfecture a, par arrêté en date d 

10 septembre 1857, fait droit à cette demande. Mais su 

le pourvoi du sieur Belseur, le Conseil d'Etat a annulé m 

arrêté. 
La décision du Conseil d'Etat repose sur un princinp 

qui n'a pas été rappelé par le décret, mais qui résulta 

d'unp. manière incontestable de l'esprit général de la Ini 
du 13 avril 1850. 01 

L'initiative des mesures autorisées par cette loi appsr. 

tient exclusivement au conseil municipal comme toutes 

les masures de police réservées au pouvoir municipal 

elles ne peuvent être ni ordonnées ni aggravées par l'aul 

torité supérieure. 

Voici le texte du décret : 

« Napoléon, etc.; 
« Vu la loi du 13 avril 1830; 
« Ouï M. Aucoc, auditeur, en son rapport; 
« Ouï M' Bellaigue, avocat du sieur Belseur, en ses obser-

vations ; 
« Ouï M. Leviez, maître des requêtes, commissaire du Go«. 

vernement, en ses conclusions; 
« Considérant que, d'après l'article 6 de la loi du 

1830, sur l'assainissement des logements insalubres, 
le conseil municipal a déterminé soit les travaux d'assainisse 
ment et les lieux où ils devront être entièrement ou |)ariid!(. 
ment exécutés, ainsi que les délais de leur achèvement, loi 
les habitations qui ne sont pas susceptibles d'assainissemetl 
les intéressés peuvent former un recours contre ces décisioi» 
devant le conseil de préfecture ; mais que ce recours, qu'il 
soit formé par les locataires ou par les propriétaires etu» 
fruitiers, ne [ eut avoir pour but de faire aggraver la décisif! 

prise par le conseil municipal ; 
■> Qu'en conséquence, le préfet du département de Seine* 

Marne, agissant au nom du département, comme locataires 
bâtiment appartenant au sieur Belseur, n'était pas recevafce 
à déférer au conseil de préfecture la décision par laquelle!! 
conseil municipal avait prescrit les travaux nécessaires pou 
assainir le bâtiment affeciéau casernement de la gendarmera 
et à demander qu'il fût décidé que ce bâtiment n'était pas sus-
cepiible d'assainissement, et que la location à titre d'habila-

lion eu fût interdite d'une manière absolue; 
« Qu'ainsi, c'est à tort que le con-eil de préfecture a, sur le 

recours du préfet, interdit la location, à titre d'habiiaw 
du bâtiment donné à bail par le sieur Belseur au départe-

ment ; 
« Art. 1". L'arrêté du conseil de préfecture du départent!! 

de Seine-et-Marne, en date du 10 septembre 1837, esta» 

nulé ; 
« Art. 2. Le département de Seine-et-Marne est coi 

aux dépens. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression à 

journal est toujours faite dans les deux jours qui kW* 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, i» 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception* 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus proiaf 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une n» 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PABIS, 13 AOUT. 

Nous avons déjà eu occasion d'entretenir nos W 

des péripéties nombreuses subies par la pièce teefl 

dite le Cri'cri, dont la première représentation doit ̂  

lieu incessamment. Aujourd'hui, à l'audience de,8.^ 

une nouvelle difficulté était soumise à M. le prèsid • 

Me Biachez, avoué de M. Baygnard , a expose q 

client, modeste ouvrier mécanicien du théâtre <W*Ij| 
était parvenu, à force do travail, à trouver un sysje^ 

trucs tout-à-fait nouveau, qui a déjà reçu de nom,e3Bii' 
approbations. Chargé de construire une parue ^ 

chines et des trucs compris dans le premier scen
ectel)p 

la pièce du Cri-cri, Baygnard présenta aux d> j 

et aux auteurs plusieurs trucs et machines comp0 ,^: 

près son système, et qui. suivant lui, devaient re ^ 

avec avantage ceux qui lui étaient demandés. 0 ,, 

trucs, notamment, excita l'admiration générale, : 

truc dit de l'arbre, qui à lui seul devait faire ( 

d'une pièce de ce genre. Aussitôt, les PromesseS
0(]iK 

belles furent faites à Baygnard pour obtenir la pr J 

de ses machines, et notamment de ce truc. 11 m . j,^ 

qu'il donnerait les modèles, les plans, et qu en 

il serait admis comme l'un des auteurs de la P,eC ' j[ I 

La production des nouvelles machines am "y 

changements notables dans la pièce tels, que i 

scénario fut abandonné et qu'un nouveau lut m $ 

ment composé en rapport avec les nouveaux qec , ) t,Sf 

gnard donna ses plans, ses modèles, aida ffler"
ltf

,
fl
# 

cution de plusieurs de ses trucs, et la pièce nu ^ »? 

A ce moment, Baygnard fut évincé par la enr ;j^e f 

jourd'hui les répétitions générales ont heu, ei -o( 

demandes, Baygnard n'a pu obtenir son a an ^no 
Dans ces circonstances, il a assigné en reiejc |eSa 

directeur, MM. Ilugelmann, Borssa et \ 
leurs actuellement en nom, à l'effet d'obtenu 1^,'^ 

théâtre comme les auteurs, pourjuger lui-w^ 
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de leur jeu, de leur disposition,. 

àe s<"
s
 '.HPV soutenait en droit, que, dans une pièceféeri-

»P Blac»^
 des œac

i
llues

 étant le principal attrait 

nue, '° '. ] inventeur des machines devait être con-

fie la P
lC
'
e
'

e
 j'un des aueurs, sinon comme Fauteur 

sidéré f? ̂  pjècfl. A l'appui de ce sjstème, il rappe-

"rinc'Pj
1
." ùj

 a
vaient accompagné les premières repré-

"addition sur l'affiche 

inventeur des trucs 

deS
 machines. ^

 observat
;
ons

 je jje Guyot-Sionnest, 

, avoué de MM. 

oued6 _ ' et de M. Fanfernot en personne, 

fait les W^. ^
t
-
/u

i
M

 du Diable, et l'a 

s
enia

"? manuscrit du nom Laurent, 11 

sur 1^ . 
de

^
ma
i

n
Uiucs observations de M« i 

AP
re

f rtlltou, de M
e
 Jules David, 

av0i!finn et Borssa, et de M. Fanfernot 

Hè Aident a ordonne que, sur la sim. 
y.le P

1
.
 8",.

c
p M. Billion i-erait tenu d'ar 

^ rord°"
n

 ' ^p^inons générales et aux quatre premic-

llaj-g
09

' aatiof's conformément aux usages ordinaires, 

res
Vep

re
^!

aBmoin
s le sieur Ravgnard puisse arrêter les 

saus q
ue

 " „éncraies ou les représentations de la pièce, 
r

J
;
{f MuTà l'aire telles constatations qu'il jugera conve-

nab
'
e
 Le Jribuoal de police correctionnelle a condamné 

"urd'W vente de viande corrompue : le sieur 
,oUr

 Ser" à La Villette, rue d'Allemagne, 108, à 

Loi«Ver
j>

ft
L»ndè le sieur Leclerc, épicier, à LaVil-

100 . orouin-Quinlaine, 26, (26 kilos de saucisson) à 

lette»
r
 J, prison et 50 fr. d'amende; — le sieur La-

six
i°

UrS
marchand de salaisons, à La Villette, rued'Alle-

marq1,e> , yios de saucisson, déjà condamné), à 
m

*£
B
 murs! de prison et 50 fr. d'amende; — et le 

1
nl

"
Z
î

 J
n»lois, épicier, à Charonne, rue de l'Eglise, 2, à 

50 f'''
d
 *"ig en vente de lait falsifié : la veuve Gouesnel, 

P
.
uUr

 " Grenelle, rue du Commerce, 36 (23 pour 100 
laitère, ;

!

 t g
 ^ p

r
j
son e

t 50 fr. d'amende ; — le 

C willard, laitier, rue de l'Aiguillerie, 7 (17 pour 

- six jours de prison et 50 fr. d'amende ; — 

laitière, rue de la Chojiinette, 31 (11 

sieur 

100 d'eauji 

la îe("m d'eau) à'six jours de prison et 50 fr. d'amende ; 
P
0
^ !" Q

Ll
yot, crémier, rue des Fourreurs, 12, à 50 fr. 

"
LE S

 J„ . et la femme Collet, laitière, à lvry, impasse 
d

!
ame

l n» 1 à 50 fr. d'amende. 

Brtfiri'tt 'ieu
1
' Brault, peintre en bâtiments, à Clamart, 

j TrosY 15,
 a

 été condamné, sur la plainte de cinq 
r
!'
e
,maciens'parties civiles, pour exercice illégal de la 

\ iiacie et mise en vente de substances médicatneoteu-

Eonompues, à six jours de prison, 50 fr. d'amende et 

aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

Il v a des noms qui obligent : un Montmorency doit 

-ire bon chrétien, un Bayard doit être brave, un Argant 

Sait être batailleur. Un ancien fondeur de suif, aujour-

d'hui propriétaire d'une maison rue Culture-St-Gervais, 

nui a le bonheur de porter ce beau nom d Argant, a pensé 

ou'il ne fallait pas le laisser faiblir dans la considération 

nubliuue et quoiqu'il ait soixante-cinq ans, sa part de 

rhumatismes et une toux suffisamment asthmatique, pour 

un rien il provoque, pour moins que rien il lève le bras, 

et pour aussi peu de ehose il le laisse tomber de tout sou 

poids sur l'ennemi qu'il s'est créé. 
Son dernier ennemi, bien qa il porte,lui aussi, un nom 

respectable, un nom biblique, n'a pas trouvé grâce devant 

lui Voici comment M. Samson raconte l'agression dont il 

a été victime, et pour laquelle il demande 100 francs de 

doram»ges-in!érêts. . . 

Moi, tlit-tl, je suis épicier ; jetais locataire de M. Ar-

gant, 'mon propriétaire, mais ayant vendu mon fonds à 

W 'Aubin, je m'occupais de mon petit déménagement. 

Etant dans ma cuisine à faire un revaii, j'entends une 

forte voix dans la boutique, et ma femme qui me crie eu 

se sauvant: Méfie-toi, Placide, méhe-toi, c'est le proprié-

taire, c'est M. Argant. Moi, les bras me tombent sans sa-

voir, pendant une minute, s'il fallait avancer ou reculer. 

M, le président.: C'est donc un homme redouté que M. 

Argant ? 

Samson : Il n'y a pas plus brutal que lui ; il n'y a pas 

d'explication à avoir avec lui, il ne connaît que ses bras, 

et vous voyez qu'ils ne sont pas minces (le prévenu, en 

effet, est d'une taille colossale). Cependant, p ir politesse, 

je fais un pas en avant en lui demandant ce qu'il y a pour 

son service, mais lui il m'assomme de deux coups de 

poing, me prend à la gorge, me colle contre le mur, si 

bien que m'ayant paraiysé îous mes mouvements, je tombe 

sur le carreau comm^uue masse. 

M. k président : Qu'y avait-il eu précédemment entre 

vous pour motiver cette colère? 

Samson : Je vous réponds que ce n'est pas moi qui ose-

rais lui donner des motifs de colère. Pour éviter toute af-

faire avec lui, quand j'étais son locataire, je le payais tou-

jours avant le terme, et j'aurais plutôt couché sans portes 

ni fenêtres que de lui demander un clou de réparation. 

Argant: Je suis un homme aussi i, anquille qu'un autre, 

mais quand on dit à un propriétaire qu'un locataire lui 

emporte ses glaces et ses boiseries, je crois qu'il peut sor-

tir des gonds et défendre sa propriété. • 

M. le président : Ce n'est pas par les poings qu on dé-

fend su propriété, en France. 

Argant : C'est M. Snmson qui m'a attaqué le premier 

en mè traitant do cerbère et de voleur. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Tous les témoins entendus confirment la déclaration de 

l'épicier Samson, t l le fier Argant a été condamné à 50 

fr. d'amende et 50 fr. de dommages-intétêts. 

— On appelle à la barre du Tribunal correctionnel la 

veuve Biard, concierge, citée comme témoin dans une 

affaire de coups et rébellion reprochée à Julien Godet, 

jeune ouvrier tourneur en cuivre. 

La veuve Biard est très âgée, elle arrive péniblement à 

la barre, mais dès qu'elle y est installée elle s'écrie : «Qui 

est-ce qui a mis sur le p ipier que j'étais concierge ? Con-

cierge ! je n ai jamais eu la chance d'avoir une porte. Du 

vivant de mon mari j'en ai demandé des portes ; on me 

répondait que mon mari était trop porté à ia boisson. 

Quand il a été mort, on m'a dit qu'une femme seule pou-

vait pas êtie concierge ; alors, comment faire? 

M. le président : Alors, puisque vous n'êtes pas con-

cierge, dites-nous quel est votre état ? 

La veuve Biard : iMeltez que je ne suis qu'une malheu-

reuse femme de journée, et encore pas tous les jours, 

quard je trouve de l'ouvrage. 

M. le présiient : Le prévenu vous a frappée ; dites ou 

et comment. 

La veuve Biard • Je peux vous dire où tout de même, 

c'est devant ma porte, où ce que j'étais avec Mme Chopin 

à regarder voir ce qui se passait dans la rue. En regar-

dant, je vois monsieur ivre (elle désigne le prévenu Go-

de*) et un autre monsieur encore plus ivre, des jeunesses 

qui- s avaient amusé quoi! M. Godet voulait se battre avec 

l'autre, qui voulait pas ; mats M. Godet voulait toujours. 

EQ voulant ôter sablouse pour se battre, il s'est embar-

rassé les bras dans les manches. Moi, voyant qu'il s'em-

barlificotait, j'ai eu le malheur de rire, si bien que l'au-

tre ne voulant pas se battre et ayant préféré s'assir le c. 

par terre, c'est moi qu'a payé la sauce, M. Godet s'étant 

bondi sur moi et m'ayant fracassé les jambes et mon ta-
belier 

M. le président : Un garde de Paris est venu pour l'ar-

rêter, et il a fait rébellion contre lui. 

La veuve Biard : Vous êtes trop raisonnable pour pas 

voir que j'étais pas dans un état à m'occuper des autres; 

j'avais les jambes qui me tremblaient comme des chan-

delles de bois, et j'avais les yeux offusqués comme dans 

les brouillards du mois de décembre. 

M. le président, à Godet : Vous convenez d'avoir frap-

pé cette femme? 

Godet : Pourquoi qu'elle m'a ri au nez? 

M. le président : Vous avouez aussi avoir porté un 

coup de pomg au garde de Paris? 

Godet : Rien que pour me sauver, mais j'ai pas eu de 

chance ; en me sauvant dé lui, je suis tombé dans les 

pattes d'un sergent de vide. 

M. le président : Voilà tout le regret que vous témoi-

gnez. 

Godet : Si fait, mon président, j'en ai beaucoup de re-

gret de m'être pas sauvé. 

Le Tribunal a condamné Godet à huit jours de prison. 

— On n'a sans doute pas encore perdu le souvenir de 

cette étrange affaire de la rue de Grammont qui eut un 

très grand retentissement dans le courant du mois de 

mars dernier et qui eut un dénoûment inattendu après 

avoir oc asionné de nombreuses investigations à la police 

pendant huit jours. On doit se rappeler que dans cette af-

faire il s'agissait d'un jeune garçon de quinze ans et de-

mi, nommé Georges V..., qui avait été trouvé étendu 

bâillonné et garrotté dans l'appartement de son père dans 

une maison de cette rue, et qui avait déclaré avoir été mis 

dans cet é:at par deux malfaiteurs qu'ilavait surpris dans 

l'appartement en y rentrant vers deux heures de l'après-

midi, au moment où ils fouillaient les meubles et s'em-

paraient de l'argent et des bijoux qui s'y trouvaient. 

Georges était entré à ce sujet dans des détails minu-

tioux et des plus dramatiques; sa déclaration avait été ré-

gulièrement et légalement recueillie ; le désordre de l'ap-

partement et l'état dans lequel se trouvait le jeune plai-

gnant au moment où l'on était entré avaient été égale-

ment régulièrement constatés, et l'on s'occupait de recher-

cher les malfaiteurs désignés*, quand sept ou huit jours 

plus tard ce jeune garçon lit une rétractation complète. 11 

avoua que toutes ses déclarations précédentes étaient 

mensongères, qu'il n'avait été victime d'aucun malfaiteur, 

qu e Î un mot le désordre constaté dans l'appartement 
et 1 état d.ns lequel on l'avait trouvé étaient son œuvre. 

En présence d'une imagination aussi féconde, de cette 

facilite d'invention qui avait perrhis à cet e nfant de créer 

en quelques instants un espèce de drame, on dut penser 

que le jeune Georges était domine par quelque mauvais 

instinct qui le portait au mal, et son père, pour essayer dd 

le corriger et de le ramener à de m--illeurs sentiments, 

s empressa de le faire embarquer, et de lui faire faire un 

voyage dans les mers du Nord. Pendant ce voyage, Geor-

ges n'encourut aucun reproche à bord, et de retour, en 

arrivait en Angleterre, il fut, sur le rapport favorable du 

capitaine, admis comme commis dans l'une des plus im-

portantes maisôaJi de commerce de Sunderland, dans le 

comté de Duiham. Il déploya dans sa nouvelle position 

une intelligence rate qui fut appréciée par ses chefs, et 

peu de temps après ceux-ci le chargeaient de voyager sur 

le continent pour le compte de leur maison et le place-

ment des aiticles de leur commerce. 

C'est dans cet état que se trouvaient les choses, lorsque 

dimanche dernier, M. Juban, commissaire de police delà 

section des Italiens, reçut une triple plainte en vol, de 

trois employés qui ont leur domicile dans une maison qui 

a une double entrée rue de Grammont et rue de Cboiseul. 

la maison même qui a été ie théâtre de l'événement ima-

ginaire du mois de mars. Ces employés déclarèrent au 

imfgistrat qu'un malfaiteur s'était introduit, dans la jour-

née, dans leurs chambres, et leur avait soustrait, à l'un 

ur, habit neuf, un gilet et un pantalon égalemeut neufs et 

divers papiers ; à l'auire, une montre à répétition, une 

boîte renfermant plusieurs bijoux de famille, entre autres 

des bagues d'or, des pendants d'oreiiksde forme ancienne 

du même métal, etc., et au troisième un portefeuille ren-

fermant de nombreux papiers. 

Le commissaire de police leur demanda aussitôt s'ils 

n'auraient pas aperçu dans la maison le jeune Georges 

V..., et sur leur réponse qu'ils l'y avaient vu, en effet, ce 

jour-là et les deux jours précédents, il porta immédiate-

ment ses soupçons sur lui; il dopuasur-le-champ l'ordre 

à ses agents de le rechercher, et le Jendemaiu ceux-ci 

parvinrent à le découvrir et à l'arrêter. Conduit devant 

le commissaire et interrogé par lui sur le triple vol, Geor-

ges prétendit d'abord y être complètement étranger ; 

mais, pressé de questions par le magistrat qui lui 

rappela les précédents mensonges et l'indigne co-

médie qu'il avait jouée au mois de mars dernier, 

il finit par se reconnaître l'auteur des vols qui lui 

étaient imputés, et en fit connaître toutes les circon-

stances. Il déclara qu'il avait jeté la montre dans 

la fosse d'aisances, qu'il avait caché les effets d'ha-

billement dans l'appartement de son père, ainsi que la 

boîte qui renfermait les bijoux ; qu'il avait donné en ca-

deau ces bijoux à un marchand de vins de Grenelle et à 

plusieurs femmes allemandes qui se trouvaient chez lui, 

en leur annonçant qu'il les avait rapportés d'Autriche 

d'où il venait de faire un voyage, etc., etc.; il ajoula qu'il 

avait brûlé les lettres et tous les papiers soustraits. 

M. Juban, poursuivant son information sans désempa-

rer, se rendit dans l'appartement indiqué, où il retrouva 

les effets et les débris de ia btûte, puis à Grenelle où il 

put retrouver aussi la plupart des bijoux; et enfin il put 

s'assurer que la déclaration du prévenu était parfaitement 

sincère. îl en résuite que ce jeune homme n'a retiré aucun 

lucre de son vol. Le délit ét^nt parfaitement établi, le ma-

gistrat maintint l'arrestation, et envoya Georges V... au 

dépôt de la préfecture de police pour être mis à la dispo-

sition de lajustice. 

— Un accident déplorable est arrivé hier entre neuf el 

dix heures du soir, rue de Sèvres, 5. La dame R...., ren-

tière et locataire dans cette maison, en allant et en venant 

dans sa chambre, oublia qu'elle avait placé sur le parquet 

près de la cheminée une veilleuse allumée, et en s'en 

approchant trop près, le feu prit au bas de sa robe. Ef-

frayée, elle se sauva dans la rue, et le feu, excité par l'air, 

fit de rapides progrès. Un sergent de ville, la voyant 

eouverte de flammes, la saisit à bras le corps et la cou-

cha dans le ruisseau où il la maintint pour étouffer le feu. 

Un frudier voisin, le sieur Cbabant, lui vint en aide, et 

ils parvinrent à éteindre" l'incendie qui la dévorait; mal-

heureusement, elle avait dé^à les jambes, les bras et la 

plus grande paît e du dos gravement brû'és, et sa situation 

inspire des craintes sérieuses pour sa vie. 
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Napl. (C. Rotsch.) 

97 25 
93 50 

1823 — 

837 50 
620 — 

41 3?4 
42 — 
32 3/4 

FONDS DE LA VILLE, BT(1. 
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Quatre canaui — — 
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Comptoir Bonnard.. 
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Paris à Orléans 1365 
Nord (ancien)! 930 

— (nouveau) 815 
Est (ancien) 650 
ParisàLyonetMédit. 870 

— (nouveau). — 
Midi 515 
Ouest 560 
Gr. cent, de Francf. 

Lyon à Genève — —• 
Dauphiné 5î0 — 

Àrdennesetl'Oise... — — 
— (nouveau).. 475 — 

GraissassacàBéziers. 165 — 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. t63 73 
Victor-Emmanuel... 412 LO 
Cbamindeferrusses. 100 — 

Au comptant, DER c. 
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69 23.— Baisse 

15 c. 
45 c. 

| Au comptant, D"c. 
Fin courant, — 

97 50.— Hausse « 85 c. 

97 25.— Hausse « 25 c. 

—Le Théâtre-Français donne aujourd'hui.pour les dernières 
représentation de M. Régnier, avant son congé; La Joie fait 
peur et les Doigts de Fée. 

— Aujourd'hui samedi, au Palais-Royal,.avec Paris voleur, 
reprise de la Savonnette impériale, une des plus charmâmes 
pièces du répertoire de ce ihéâtre, jouée par MM. Luguet, 
Lhéritier, Pellerin et M

1IE Manine. 

— C'est aujourd'hui que la Voie sacrée ou les Etapes de la 
gloire, cette reproduction si merveilleuse de notre immortelle 
campagne d'Itaiie, fait sa réapparition au théâtre de la Porte-
Samt-SartitT. Un tableau des plus vrais et des plus pittores-
ques, le Camp de Saint-Maur suivi des Moissons de la paix, 

apothéose d'une mise en scène toute nouvelle, terminera ee 
patriotique et populaire spectacle. 

— Ce soir, k la Gaîté, les Pirates de la Savane, drame à 
grand spectacle des auteurs des Fugitifs, six décorations nou-
velles et des costumes d'une originalité biza're, rien u'a été 
négligé pour la splendeur de la mise en scBne. 

— Aux Bouffes parisiens, salle eomble chaque soir pour les 
Dames de la Halle, si joyeusement interpréiées par Léonce, 
Désira et Bâche. La reprise des Pantins de Violette et un Mari 
à la Porté, ajoutent un brillant aurait à ce charmant spectacle. 

— A l'occasion des fêtes, les représentions de l'Hippodro-
me auront lieu tous les jours, a partir d'aujourd'hui vendredi, 
jusqu'au dimanche 21, il y aura dimanche, 14, deux repré-
sentation», la première après le défilé, de trois à cinq heures, 
et la seconde de six à huit heures. 

i i_ 

SPECTACLES DU 13 AOUT. 

OPÉRA.— 

PSADNÇAIS. — Les Doigts de Fée, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Voyage autour de ma chambre, îe Rosier., 
V'ALHDKVILLK. — Les Honnêies femmes. 
¥*R;*TÉS. — Les Mysières, le Màri aux neuf femmes. 
GYMNASE.— Le Brigadier Feverstein, le Camp, Risette. 
PALAIS-ROYAL. — Paris voleur, le Bras d'Ernest. 
PORTE-SAINT-WARTIN. — La Voie sacrée. 
AMSKU. — Un Secret de Famille. 
GAÎTÉ. — Les Pirates de la Savane, 
GIBCCS IMPÉRIAL. — Relâche, 
FOLIES. — Les Typographes parisiens. 
FOLIES -NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Vendredi. 
BouFFES-PARisiENs(Champs-Eliéées).— L'Omelette, Un Mari. 
DÉLASSEMENTS, — Fulichons et Folichonnettes. 
BEAUMARCHAIS. —: Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand succès. 
PRÉ CATELAS. — De 3 à 6 heures, concert par la musique de* 

guide;, spectacle et jeux divers, photographie, café-res-
taurant. 

ROBERT HOUDIN..— A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Ilamilton. 

CO.NCERT MUSARD (Champs Elysées, derrière le Palais de i'In« 
dustrie). — Tous les soirs, de 8 à 11 henres. concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 franc. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes la* 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

Ventes immobilières. 

iOMKNCB DES CRIËKS. 
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la Pompe,
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a
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renne, rue du Réservoir, 24. — Produit, 1,600 fr. 
2° D'une MAISOîV dite le Réservoir, sise mô-

me lieu, rue du Landy, 16, et rue du Réservoir. 
—Produit, 5,500 fr. 

Mises à prix. 
Premier lot : 16,000 fr. 
Deuxième lot : 40,000 fr. 

S'adresser: 1° A M" COTïREAIJ, avoué 
poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges et des titres, rue Gaillon, 25 ; 2° à M* De-
normandie, avoué, rue du Sentier, 24; et à Mes 

Barre, Delahaye et da Madré, notaires. .(9766) 

M4IS0N ET TERR4IN 

Etude de M' DI*F.T, avoué à Paris, rue Louis-
le- Grand, 29, successeur de M. Vinay. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 25 août 

1859, 
1» D'une jolie MAISO\' d'habitation avec 

parterre, cité des Fleurs, 61, à Batignolles; 
2° De quatre lois de TERRAIN, dont un avec 

petite maison, situés à Batignoles, rue du Port-
Saint Ouen, 44. 

Mise à prix ensemble : 37,225 fr. 
SJadresser audit Me

 DINET, et à M" Jooss, 
Froc et Marin, avoués. .(9744) 

Grammont, 3 ; 4° à Me 

Provence, 56. 
Foucher, notaire, rue de 

(9669)* 

JSOH FAUB.-ST-ANTOINE, 4T1BI 
Etude da M' A. «UËROPÏ, avoué à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 
■Yente, en l'audience des criées du Tribunal.ci-
vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
31 août 1859, à deux heures, 

D'une MAISON à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 245 ancien et 233 nouveau, et rue 
de Moutreuil, 10. Produit : 2,200 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser audit M' A. CtUÉDON, avoué ; et 

à M* E. Guédon, notaire à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 214. (9757/ 

MAISON ET TERRAIS A PARIS 

Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-
Justice, à Paris, le mercredi 17 août 1859, deux 
heures de relevée, 

1° D'une grande MAISON avec terrain, sise à 
Paris, rue Saint-Lazare, 36 et 38, et rue Taitbout, 
78, faisant l'encoignure des deux rues, d'une con-
tenance de478 mètres environ. Revenu susceptible 
d'une grande, augmentation : 18,400 fr. Mise à 
prix : 220,000 fr. 

2° D'un TERRAIN sur la rue Saint-Lazare, 
28, d'une contenance de 818 mètres 8 cent envi-
ron. Mise à prix : 120,000 fr. 

3° D'un TERRAIN sis à Paris, rue d'Aumale, 
5 et 7, d'une contenance de 539 mètres 40 cent, 
environ. Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour,voir la maison et les terrains, 
au concierge du n° 36 de la rue Saint-Lazare ; 

Et pour les renseignements : p à Me PET1T-

HEIMJON», avoué, rue Neuve Saint-Antf'tsiiu, 
31 ; 2° à M

8 Saint-Arnand, avoué, passage des 

Petits-Pères, 2 ; 3° à Me Péronne, avoué, rue de 

2 MAISONS A PARIS 

Etude de M* EENOIR, avoué à Paris, place des 
Victoires, 3, successeur de M. Ern. Lefèvre* 

Vente sur licilatiun entre majeurs et mineurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le mercredi 31 août 1859, deux heures de 
relevée, en deux lots, 

1° D'une M4ISON à Paris, rue Saint Louis-
au-Marais, 112. Revenu net : 13,705 fr. 

Mise à prix : 160,000 Ir. 
2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue 

Fontaine-St-Goorges, 43. Revenu net : 8,235 fr. 
Mise à prix : 7K,000 fr. 

S'adresser : 1° à M
E
 LËNOIH, avoué poursui-

vant,"place des Victoires, 3, et & M" Coulon et 

Bertinot, avoués eolicilauts; 2° à M* Beau, notaire 
à Paris, rus Saint-Fiacre, 20; 3° à M8 Dumas, 

notaire à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 8. 
(9775) 

■usa A PARIS „ RUE AUX OURS, 

Etude de Me Oscar MOBEAU, avoué à Paris, 
rue Laffitte, 7. 

Vente après conversion, le samedi 20 août 1859, 
aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Pans, rue aux Ours,48. 
Mise à prix: 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me Oscar MOREAC ; 2» à M8 Har-

dy avoué à Paris, rue Nve-St-Auguslm, 10. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DÛIIAIil DE PHY-BÂSSET 

Etudes de Me EENOIB, avoué à Paris, succes-
seur de M. Ernest Lefèvre, place des Victoires, 
3, et de Me SALVY, notaire à Fontanges, ar-
rondissement de Mauriac (Cantal). 
Vente par licitation, le dimanche 4 septembre 

1859, heure de midi, en l'étude dudit Me Salvy, 
notaire,} 

Du DOMAINE de Puy-Basset, situé commune 
de Fontanges, canton de Salers (Cantal), con-
sistant en bàlimenis, prés, terres, bois et pacages, 
de la contenance de 40 hectares, bestiaux et us-
tensiles, loué 1,250 fr., plus certaines redevances. 

Mise à prix : 15,0U0 fr. 
S'adresser auxdits M" LENOIB et SALVY; 

Et à M° Dumas, notaire à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 8. (9774) 

MAISON, JARDINS ET VIGNE 

Etudes de Me MOTUERON, avoué à Paris, rue 
du Temple, 71, et de M8 MAEAISBÉ, notaire 
à Monireuil-sous-Bois. 

Vente, en l'étude dudit M8 Malaizé, lo dimanche 
21 août 1859, à midi, en 4 lots, 

D'une MAISON, de deux JAHUINS et d'u-
ne PIÈCE DE VlfcNK sis audit Montreuil, 
arrondissement de Sceaux (Seine). 

Mises à piix : 
1,500 fr., 1,350 fr., 1,550 fr. et 300 fr. 

S'adresser: 1° Auxdits M8S MOTMERON et 
MALAIZÉ; 

2° A M" Adam, avoué, rue de Rivoli, 110; 
3" AM* Berton, avoué, rue de Grammont, 11. 

(9772) 

MAISON ET JARDIN ADXTHERNES 

rue Lombard, 61, près le boulevard Pereire et la 
station de Courcelles; à vendre, même sur une 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
30 août 1859, à midi. 

Revenu : environ 2,500 fr. 
Mise ii prix : 28,000 fr. 

S'adresser à »• Ma ANCRAT, notaire k Pa-
ris, boulevard Saint-Denis, 8. (9754)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE M" DE VINS TRAITEUR 

Le samedi 20 août 1859, à midi, vente en l'é-
tude et par le ministère de M* BOISSEE, no-
taire, rue Saint-Lazare, 93, 

D'un FONDS de MARCHAND DE VINS 

TRAITEUR, exploité à Auteuil, route de Ver-
sailles, 118, grandement installé et avantageuse-
ment situé, en dehors et à très peu de distance du 
mur d'enceinte, avec droit à la principale location 
de lato,alité delà maison, pour quinze années 
de durée, à un prix modéré. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 
2° A Me BOISSEL, notaire, dépositaire du 

cahier d'enchères. (97t>9/ 

SOCIETE PRIVILÉGIÉE PIO LATINA DES 

CH^EFERDEROMEAFIIASCATS 

ET DE ROME A LA FRONTIÈRE NAPOLITAINE. 

QMM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 
mercredi 14 septembre prochain, à trois heures 
précises, à la salle Herz, rue de la Victoire, 48, à 
Paris, à l'effet de statuer sur les comptes et de 
délibérer : 

1° Sur la constitution en une seule et nouvelle 
société anonyme de la société Pio-Cei traie et de la 
société du chemin de fer de Ro.i e à Fra. caii et de 
Rome à la frontière napolitaine (C' Pio-Latina); 

2° Sur les moyens d'arriver, en la meilleure 
forme, à la constitution de la nouvelle société; 

3° Sur les pouvoirs à donner à l'effet d'opérer 
ladite constitution et de suivre toute approbation 
et homologation auprès du gouvernement ponti-
fical. 

L'assemblée générale se compose de tous les ac-
tionnaires propriétaires de vingt actions au moms, 
et qui en ont opère le dépôt douze jours avant 
l'époque fixée pour la réunion, soit a Rome, au 
siège social, soit à Paris, à l'agence administra-
tive, rue Taitbout, 85. 

L'assemblée générale extraordinaire ne délibère 
valablement qu'à la condition de réunir le cin-
quième au moins du fonds social — Serwnt Vfti«« 
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bles pour celte réunion, les cartes d'admission dé-

livrées pour l'assemblée qui devait avoir lieu le 30 

juillet. 

; Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire, 

.(1681) A, MALVEZZI. 

il 
y 

SOCIÉTÉ ANONYME DU 

mmm m wmum 
FEBBAND-SliK-ÉLOIlGES. 

Le conseil d'administration, conformément aux 

articles 42 et 47 des statuts, a l'honneur d'inviter 

MM. les actionnaires à assister à l'assemblée an-

nuelle qui aura lieu le jeudi 15 septembre, à onze 

heures du malin, au siège de la société. 

MM. les actionnaires sont priés de se conformer 

aux dispositions de l'article 47 des statuts. 

Elouges, le 11 août 1859. 

Pour le conseil d'administration, 

Le directeur-gérant, 

.(1683) Félix BRADANT. 

SOCIÉTÉ ANONYME DU 

CHARBONNAGE DE LONGTERNE-
FERRAND-SUR-ËLOUGES. 

Le conseil d'administration, conformément aux 

articles 46 et 47 de ses statuts, a l'honneur d'in-

viter MM. les actionnaires à assister à l'assemblée 

générale extraordinaire qui aura lieu le jeudi 15 

septembre prochaiu, à dix heures du matin, au 

siège de la société, pour délibérer sur un emprunt 

qui sera proposé par le conseil d'administration 

et les commissaires. MM. les actionnaires sont 

priés de se conformer aux dispositions de l'article 

47 des statuts. 

Elouges, le 11 août 1859. 

Pour le conseil d'administration, 
Le directeur-gérant, 

.(1683) Feux BUABANT. 

ACIER ANGLAIS 

A. H (JET, fondeur et lamineur, rue de lîondy, 42. 
(164»j* 

. ,^6E DIS TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoifes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BKNZIîME-GOLLAS i.ïvSniîr^irr 
Médaille à ïExposition universelle. 

(1634)* 

ET 

RUE DE L'ARBRE-SEC, 19, 

de 1 heure à 3. 

tENTES ET ACHATS 
ECHANGES ET REGIES 

de Biens de ville et autres, f 1593/ 

DE MAL DE DEN FS Mcouxevte 

[ir guérir instaiitt, sans les ARRACHER, les dents les 

plusaà ées.E.Levasses!j\m.-dte r.Si-Lazare,30 

(1629)* 

EAU m ftsr<C t £¥î 

IÏTP1 
POUR RÉTABLIR ET CONSERVER LA COULEUR 

NATURELLE DE LA CHEVELURE. 

CETTE EAU N'EST PAS UNE TEINTURE, 

Fait bien essentiel à consulter. 

Composée de sucs de piaules exotiques et bienfaisantes, 

elle a la propriété extraordinaire de raviver les cheveux 

blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur 

manque. 

GU1SLA1N et C, rue Richelieu, 112. 10 fr. le flacon. 

DENTS ET MTËLlEft, 
PERFECTIONNÉS DE 

WIIM1 

Chirurgien-Dentistedela i-division mili
Uire

 ' 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CAIUÉ
Es 

Siasuaf/e Vivienne 43 

(MIL 
Montmartre. 

Succursales :rues de l'Odéon, 44; Laborde, 9;Provence 59 

VIN S EN CERCLES et en BOiTEILLES. ' 

SERVICE SPÉCIAL POUR LES ENVIRONS DE PARIS 
avec réduction des droits de Paris. "WkJ 

Vins en bouteilles à 45,50,60,75,90 cent, et au-dessus.— Vins en litres à 60 c 
Vins fins pour Entremets et Dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. 

Société* eoinmerelalei. — Faillite». — PablIrMi ton» ternie». 

Ventes ùiiy&tïlèjre*. 

VKNTES PAR AUTORITÉ DB JUSTICE 

le 13 août. 

Ma l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Roseini, C, 

Consistant en : 

(7816) Comptoirs, commode, chai-

ses, lingerie, rayons, etc. 
(7617, Bureaux, fauteuils, chaises, 

caisse en 1er, carlonnier, etc. 
(7618) Fauteuils, chaises, boules ar-

gentées, glaces, bureau, etc. 

le 14 août. 

A Romainville, 

rue de Paris, *5. 
(76(9' 18 tonneaux de bière du Nord, 

m tonneaux villes, etc. 
A Balignolles, 

sur la place publique. 

; 7G20) Bascule, tiroueltes, pelles, cri-
bles, 25 sans de charbon, etc. 

A Fontenay-aux-ltoses, 

Chemin vicinal de Plessis-Piquet, 6. 
(7821) Tables, divans, chaises, bi-

bliothèque, buff, t, guéridon, etc. 
A Auteuil, 

sur la place publique. 

(7622) Machine à vapeur, chaises, 
canapé, fauteuils, pendule, etc. 

La publication '.égale des actes di 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dam 
trois des quatre journaux suivants 
le Honneur universel, la Uaietie de-

tribunaux, le Oroft, et le Journal ge-
titrai d'Jfiiches, dit Petites Jifiches, 

SOCIÉTÉS. 

D'un a«.te sous seings privés eu 
«aie à Paris du trenle juillet der-
nier, enregistré le onze août cou-
rant, folio 163, reclo, ca*e 3, pa 
Pommey, qui a pe. çu huit francs 
qualre-vingtscentimes.décime com-

pris : 11 appert ce qui suit : une s» 
ciéié en nom rnllec'if a élé formée 

entre • 1° M. Auguste MAYAUD. pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Cadet, 2, et M Jea»-Louis VER-
GNIAIS, ingénieur civil, demeuranl 
à Paris, rue Neuve-Sainte-Catherine, 

83. C-fe société a pour objet Pest-
ploilaton des brevets d'invention 

dont. M. Vergniais est propriétaire 
pour la fabrication des boulons et 
rivets au moyen de inaehinés spé-
ciales objet rlesdits brevets. Cette 
société est formée pour quinze an 
n-cs à compter du dix mars der-
nier, époque de sa constitution de 

fait i.es altribu ions de. MM. Mayaud 
et Vergniais, tous deux gérants, 
sont ainsi divisées : M. Vergniais est 
spécialement chargé de la partb 
industrielle, M. Mayaud est chargé 
de la partie commerciale, de la 
comptabilité et delà caisse. En con-
séquence, M. Mayaud a seul la si-
gnature sociale La raison et, la si-
gnal ure socialessont MAVAUO et Cie. 
Le siège de la société esl provisoire-
ment établi tue de la Roquette, i28 

M. Vergniais apporte la machin, 

dans l'état où elle se trouvait au dix-
mars dernier <t les brevets dont il 
est propriélaire ; M. Mayaud, un> 
somme de soixante mille francs qui 

sera versée au fur et à mesure des 

besoins. 
Paris, ce onze août mil huit cent 

einquaiile-neuf. 

Pour extrait : 
(2434; MAYAUD et C". 

SjSuivant acte passé devant M' Gé-

rin et son collèg ie, notaires, à Pa-
ris, le trois août mil huit cenl cin-
quan'e-neuf, enregistré. M. Eiienne 
ROUX, mécanicien, demeurant à 
Vau^irard, rue du Chemin de 1er, 4. 

et M. Xav.er RUPPÉ, négociant, de-
meurant à Paris, place Saint-Geor-
ges. 28, ont déposé audit M' Gérin, 
et l'ont requis de mettre au rang de 
ses minutes les statuts d'une sucié 
lé formée entre eux. et dont extraii 
suit: D'un acte fait double à Paris, 
le vingt-neuf juillet mil huit cenl 
cinquante-neuf, enregislré, il ap-

pert que lesdils sieurs Roux et Rup-
pé ont formé entre eux une société 
sous diverses conditions, et notam-
ment à celles suivantes rappelées 
littéralement : Arl. I". Il y aura en-
tre MM. Roux et Ruppé, société en 
nom collectif pour la préparai!'.n 

ainsi que la vente du crin végétal, 
sorniu sous le nom de Zosler et 
croissant le long du Mississipi sur 
un arbre appelé Cippe, et qui sera 
appelé désormais Crin hygiénique. 
Celle préparation aura lieu d'après 
les procédés pour lesquels M. Houx 
■a obtenu divers brevets d'inven-
tion. Cette société sera en cnmman-
diie à l'éaard des personnes qui en-
treront dans ladite société, confor-
mément s ce qui est dit sous l'arti-
cle 6,—Art. 2. Cette soeiéié com-
mencera aujourd'hui et finira le 

Irois décembre mil huit cent soixan 
ie-onze. Elle existera sous la rai-

son sociale RUPPÉ, ROUX et C". -
Art 3. Le siège de la société sera à 
La Villette, près Paris, rue de Ca-

iais 7 _ Art. 8. M. Huppé adminis-

trera ia société, aura le titre de di 

recteur, et il »nr*, en conséquence, 
seul la signature des engagements 

relatifs aux affaires de la «oc.élé. I. 
s un ra S"iis la raison sociale HUPPE 

HOUX ef <>. 

pou* extrait : 
| (2(40) Signé : GÉRIN. 

Suivant act» reçu par M* Arsène 
AUtnont Thiévilln et son (collègue, 

notaires il luris, les Ireize, qua-

torze, -eize, vingt-un jui Metqua 

t e août mil huit cent rinquame-

n uf enreg slré. Il a été formé une 
j.-eié'ip en nom collectif a I égard de 
? Àlexai.-dre HEDIAHD, ingénieur 

c vil, demecrant a Paris rue Tait-

bout 2>, et ef? commandile A 1 é-
rddes aulros personnes qui y 

adhéré ou y adhéreraient 
La société a 

briquer .de» 

1 syslème de 

MM. Hédiard -t Ml «fajfflfSJ; 
dé faire la vcnle d. s appareils^ U-

avaient 
oaC la prise d'ac .mns. La 
vour objet de faire tabn 

chaudières à vapeur du s 

hr à" és et de faire loutce qui TXk itile et nécessaire pour fex-
£ Ballon la plus avanlageu-eeu 

ï; ntiêedes brevels d'invention re 
fiance lies u r„iann tn.ua l 
lalés andd ac!e. La raison 
est: HÉDIARD etc. 

le direcleur-gérant responsable. Il 
a la signature sociale et n'en peut 
faire usage que pour les besoins de 

la société. 11 ne peut souscrire ou 
endosser aucun etf«t de commerce 
au nom de. la société; néanmoins il 
peut l'aire traite sur les débiteurs de 
la société ou endosser des billets 
souscrits par eux. Le siège de la so-
ciété est éiablià Paris,rue Taitbout, 

25, au domicile de M. Hédiard. La 
société prend la dénomination de : 
Société des Générateurs ou Chau-
dières à vapeur instantanée. La 

durée de la société est fixée à qua-
lorze années, à parlir du six aoûl 
mil huit cent cinquante-neuf. Le 
fonds social a étc fixé à deux ceui 
mille francs, divisés en deiu mille 
actions de cent francs chacune, 11 a 
élé immédiatement souscrit mlile 
s x cents aelions qui ont élé libérées 
intégralement par les apports faits 

a la société. 

D'un acte reçu par M'Aumont-
Thiéville, et son collègue, notaires 
à Paris, le quatre août mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré. Il ap-
pert que M. Alexandre HÉDIARD, 

ingénieur civil, demeurant à Paris, 
rue Taitbout, 25, ayant agi comme 
gérant de la sociélé formée pour la 

Fabrication des ehaudières à va-
peur instantanée, suivant acie passé 

devant le lit M« Aumont-Thiéville el 

son collègue, les treize, quatorze, 
seize, vingl, vingt-un juillet el qua 

Ire août mil huit cent cinquante-

neuf enregislré. A déclaré que les 

quatre cenis actions restant à émet-
tre, sur le capital social de ladite so-
ciété avaient été suuscritcs et les 
versements effectué* en totalité, 

ainsi au surplus qu'il résulte d'une 
liste annexée a l'acte extrait. 

D'un procès-verbal dressé le qua-
tre août mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, et déposé pour mi-
nute à Me Aumont Tniéville, notaire 

i Paris, soussigné, suivant adedu 
•imj du même mois, enregistré. P 
appert que l'assemblée générale de.-
ictionnaires delà sociélé HE'UARP 
et f> , régulièrement consliluée, 
après avoir vérifié les apports en 

nature fabs par le gérant et plu-
sieurs autres associés, et les avan-
lages parliculiers klipulés à leur 

profit, s'est ajournée pour l'appro-
bation définitive desdits apporls el j 
avantages. 

Et d'un autre procès-verbal en 
date du cinq août mil huit cent cin 
'luante-neut, enregistré, et déposé 
pour minule à M» Aumont-Théville, 
notaire à Paris, soussigné, suivant 

acte du même jour, cinq août, enre-
gistré. Il appert que l'assemblée 
générale régulièrement constitué 
le ladite société HÉDIARD et C">, a 

vérifié de nouveau les apporls en 
nature t'ait? par le gérant et plu-
sieurs autres associés, et les avanta 
ges parliculiers stipulés à leur pro-
lit, et que lesdils apports et avanta-
ges ontété approuvés définitivement 
et sans modificaiion. L'assemblée 
générale a également, approuvé le» 
conventions arrêtées avec l'un des 

commanditaires pour la construc-
tion des appareils qui seraient né-

cessaires pendant toute la durée de 

la société. 
1 (2441 ) AUMONT. 

D'un acte sous signatures privées 
en date, à Paris, du premier août 
mil huit cent cinquame-neuf, enre-
gistré, intervenu entre : 1° M. Pierre-

Jo^eph-Maxime BALLET, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 
16. d'une part ; 2» M. Vincent BEIÎ-
rtllER, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Clér.v, Il ; et 3° le com-
manditaire désigné dans l'acte ci-
après énoncé : il appert que la so-
ciélé ayant existé entre le.dits sus-
nommés et le commanditaire pré-
cité, sous la raison sociale : BALLET. 
HERTHIER et C", avec siège sociale 
à Paris, rue du Senlier, 6, pour une 
durée de six années à parla- du pre-

uiier juillet mil huiteent cinquanle-
six pour finir le premier juillet mil 
liuit cent soixante-deux, suivant 
acte sous signatures privées en date 
à Paris du vingt-quatre novembre 

nil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, est et deme ire dissoute à par-
tir du premier août mil huit cent 
cinquaute-neuf, et que M. Ballet, 
l'un d'eux, a élé nommé liquidateur 
pour cette sociélé, laquelle s'opérera 
au siège social. (2443) 

D'un acte sous seings privés fait 
double, à Paris, le premier août mil 
huit centcinquante-neuf'.enregislré, 

entre: 1° M. BALLEl-DUCKOQUET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Sentier, 16, et 2° un commandi-
taire dénommé audit acte ; il ap-
pert : qu'il a élé formé, pour trois 
années à partir du premier août mil 
huit cent cinquaute-neuf pour finir 
à pareille ép ique de l'année mii 
huit cent soixante- leux, entre ledit 
sieur Ballel Ducroquel et le com-
manditaire y désigné, une société 
pour le commerce d'articles des fa-

briques de Tarare, Saint-Quentin, et 
autre-, s'il y a lieu, sous la raison 
sociale : BALLET DUCHOQUET etCic, 
au capital social de cent mille francs 
dont cii quante m.Ile francs ontété 

versés par M. Ballct-Uucroquet, el 
cinquanle mille francs par l'associé 
commanditaire ; que le siège social 

est établi à Paris, rue du Senlier, et 
que la signature sociale appartien-

dra exclusivement à M. Ballet Du-

croquet. 
Pour «trait. (2441) 

sociale 
M. Hédiard est 

D'un acte sous signatures privées 

en date du trente juillet, enregistré 
le neuf du présent mois, dame Thé-
rèse PIÉ AHD, propriétaire, demeu-
rant rue de Tivoli, 3 bis, et le sieur 
Adolphe MEIGNA.NT, négociant, de-
meu. ant rue Saint-Martin, 345. M»« 

Piérard conslitue au .-ieur Meignanl 
un capital de qualre-vingl mille 
francs pour être employé aux opé-
rations de commerce ; ce capnal 
forme la masse de la société ; M. 

Me gnant est chargé de la gest.on 
de Ta caisse et de tous les actes de la 

société j la ra:son sociale est : MEI-
GNANT. La société .est constituée 
pour trois années consécutives àda-

ler du quinze juillet mil huiteent 
cipquante-iieui. Le domicile social 

est silué rue Saint-Martin, 332. 

Pour extrait : 
(2433). G. PÉLW. 

Etude de M« HALPHEM, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, sise à Paris, rue Croix-

des-Petits-Champs, 38. 
D'une délibération de l'assemblée 

générale des actionnaires de la 
compagnie départementale d'éclai-
rage au gaz, connue sous la raison 

sociale: È. SALLES it O, sous la 

présidence de M. Gaultier de Clau 
Dry, président du conseil de sur-
veillance, en date du qualre août 
mil huit cenl cinquante-neuf, il ap-
pert: Que la sociélé ci-dessus dé-

nommée, est et demeure dissoute à 
partir'dudit jour, quatre août mil 

huii cent cinquante-neuf et que M. 
Bnffautdes i.arrièrcs, demeurant à 

caris, rue Bleue, 25,en a élé nomme 
liquidateur, et que MM. Simon et 

L'Al.bé, membres de l'assemblée,ont 
été iioni.ués, en cas de besoin, coin 

missatres à la liquidation. 
Pour extrait : (2442) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait en deux originaux à Paris 

le Irente et un juillet mil huit ceni 
cinquante-neuf, portant cette men-
tion : Enregislré a Paris le six aout 

mil huiteent cinquante-neuf, folio 
tsoi, verso, case ilc,reçu cinq franc, 

cinquante centimes pour droits, si-

gné pommey, intervenu entre Mi 
chel COUTUilIEK, brocheur, demeu-

rant a Paris, rue du Vicux-Co.0111 
bi r. 22.el Julien-Amoine-Alexandre 
11HUNËAU, aussi brocheur, deineu 

rant a Montrouge, rue de la Galté. 

il appert qu'il a été formé enlre 
MM. Couluner et Bruneau une so-
ciété en nom collectif pour l'ex-

ploitation d'un atelier de brochure; 
que le siège de la société est à Pa-

ns, rue du Vieux-Colombier, 2i, el 
la. raison sociale : CUUTL'IUEH e 

BRUNEAU , que les deux associés 

auront la signature sociale, gère-

■ ont simultané.ueut l'atelier el fc 
roui tous ies actes d'aduiinislra-

lion qu'il comporte ; q ie la durét 
le la société est fuée à quinze au 

.ées, qui pi endront cours à partir 
du quinze août mil huit centein-

pianle-neut pour finir à parèjil. 
époque de l'année mit huit cenl 

soixante quatorze, et qu'enfin la 
misé sociale, en dehors du matériel 

de l'établissement, fournie par moi-
tié, est de deux mille francs, doni 

mille francs versés par chacun de^ 

associés. 
Pour extrait : 

I (2438) COUTURIER, BRUNEAU. 

Extrait d'un acte sous seings pri-
vés, fait triple le huit août mil huil 

cent cinquante-neuf, enregisirs à 
Paris, entre M. Louis - Alphonse 

DAUTREMEH, .demeurant à i-uris, 
maintenent rue de Rambuteau, )S; 

M. Etienne - Alexandre - Denis MI-

CHEL, demeurant à Paris; rue lîas-

se-du-Rempari, 14, et M. Jules LE-
JEU.SE, demeurant précédemment 
à Lille, et maintenant à Paris, rue 
VIeslay, 48, la société contractée en-

tre les partie-, sous la raison DAU-
TREMEH, MICUhL et LElEUNE, par 
acte sous seings privés du vingl 

juia dernier, enregistré et publié, 
pour le temps, l'objet et aux condi-

tions exprimées audit acte, est et 
demeure résolue purement et sim-

plement à l'égard de M. Dautie ner, 
a compter du jour de la création de 
la société, qui est réputée non ave-
nue et comme n'ayant jamais existé 

avec M. Dautretuer, qui, au besoin, 
renonce à toute espèce de droits ou 
prétentions sur l'actif social, et il 

déclare n'avoir pris au nom de la 
société aucun engagement, quel 
qu'il soit. La soeiéle résolue à re-
gard de M. Daulremer continuera 

entre MM. Michel et Lei une, poul-
ie temps et aux eondit ons expri-

més en l'acte du vingt juin, sans 
autre changement que celui delà 
raison sociale, qui, à compter de ce 

jour, sera MiCHEL el LElEUNE. 
(2436) T. GUERNET. 

Etude de M- POUSSIER, avoué à 
Paris, rue de Clér.v, 15 

D'un acte sou» signatures privées, 
tait double à Paris, le dix août mil 
huit cent cinquante-noul, enregis-
lré même ville, le onze août même 
mois, par Pommey, volume (66, fo-
lio 0, au droit de cinq francs cin-
quante centimes. 11 appert qu'il a 

été formé entre M. Prosper DEL-
MON, employé de commerce, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Muntmar.re,43,et M. Jules GHEUEN, 
employé, demeurant à Paris, rue 

Grange-Batelière, ta, une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale DELMON et GltEHEN, ayant 

pour objet le commerce de m. rce-
rie, rubans, passementerie, gante-
rie, modes, lingerie, parapluies et 
parfumeries, et dont le siège social 
est fixé à Paris, rue Rivoli, 136. Cha-
cun des associés aura la gestion el 
administration des affaires de la 
sociélé ainsi que la signature so-
ciale, mais il ne pourra en user que 
pour les besoins de la société, jà 
peine de nullilé de tous engage-
ments contractés. Le capital social 
est fixé à cinquante mille francs. La 
durée de la société sera de douze 
innées à parlir du premier septem-

bre mil huit centeinquante-neut. 
Pour extrait : 

(24S0) P. DELMON. J. GREHliN. 

Par devant Mc Emile Fould et son 
collègue, notaires à Paris, soussi-

gnés, ont comparu : 
C M. Ja. ques HEBERT, proprié-

taire, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur, adjoinl au ma re du troisiè-
me arroiid'useinent de la ville de 
Paris, y demeurant, rue Noire-
Dame-des-Yicloires, 14 ; 

2° M. Augustin-Henri MILLET, 
propriétaire, chevalier de la Lé-
gion-d'Honnenr, demeurant à Pa-

ris, rue Jacob, 52 ; 

3° M. Jean Pierre JUILLIEM, 
agent de < bauge près la Bourse de 
Paris, y demeurant, rue de Ménars, 

12 ; 
*° M. Guillaume BOUCLIER, an-

cien notaire à Paris, y demeurant, 
rue du Havre, Il ; 

5° Et M. Eugène-Hippolyle BOUR-
GOIN, propriélaire, demeurant à 

paris, rue de Rougemont, 9 ; 
Agissant au nom et comme mem-

bres du conseil d'administration 
de la Compagnie anonyme des 
Houillères de la Chazotte, et auto-
risés à l'elfel îles présentes en vertu 
de la délibération de l'assemblée 

générale extraordinaire des action-

naires ci-après énoncée : 
Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Par une délibéralion en date du 

trente-un juillet mil huit cent «in-
quanle-sept, de laquelle une am-

pliaiion demeurera annexée à ia 
minuté des présentes, après avoir 
été certifiée conforme et véritable 

par les comparants et revêtue d'une 
men ion d'annexé par Ls nuia r«» 

soussignés . l'assemblée générale 
exlranrdinaire des actionnaires de 
la Compagnie des houillères delà 

Chazotte, convoquée, constiluéeel 
délibérant conformément aux sli-

tnt <, a adopté un projet de moefia-
calion desdits statuts, ayant n«-
lamment pour ob|et d'augmenter 

le capital social d'une somme de 
sept cent vingt-cinq millefrancs, el 

à cet effet d'émettre mille quatre 
centcinquanle nouvelles aelions m 
taux de cinq cents francs chacune 

Par la même délibération, l'as-

semblée générale a chargé ie con-
seil d'adminislration de poursuivie 

auprès du Gouvernement l'appro-
bai.on des susdilcs modifications; 
et lui a conféré le pouvoir d accep-

ter tous les amendements qui se-

raient demandés. 
Agissant en vertu des pouvoir 

qui précèdent, et en vue de sa con 
former aux observations de l'admi-

nistration, les comparants décla-
rent arrêter ainsi qu il suit la nou-

velle rédaction des articles 3, 7, 8 et 

26 des statuts de la Compagnies des 
Houillères de la Chazotte. 

Arl. 3. 

Le fonds social se compose : 
1° De tout l'actif actuei de la so-

ciélé, tel qu'il résulte des statuts ap 

prouvés par l'ordonnance royal, 
■lu vingt-sept oclobre mil huit cenl 

quarante-U'eis, el le décret du pre-
mier décembre mil huit cent cin-

quante-deux. 
ï- D'une Mjtnmede sepl cenl vinal 

cinq mule francs émise en augmen-
tation du capiial social conformé 
ment à la délibéralion de Passent 
ilée générale des actionnaires du 

t rente-un juillet mil huit cent cin-

quante-sept. 
Le fonds de roulement pour l'ex-

idoitatiou des établissements de la 
société reste fixé à cinq cent mille 

f aucs, ci, 500,009 
Outre le matériel trou-

vé lors de la prise de 

possession de, la mine 
du Treuil, soit cent dix-

neuf mille trois cent six 
francs, quinze centimes, 

ci ll»,208 15 
Total, six cent dix-

neuf mille trois cent-

six, francs quinze cen-
times, ci : 6(9,306 15 

Il devra être constamment repré-
senté par des valeurs mobilières 

immédiatement réalisables, telles 
que val.urs de portefeuille, objets 

d'approvisionnement et produits 
marchands. 

Dans le cas où il viendrait à êlre 

diminué, aucun dividende ne serait 
distribué aux actionnaires jusqu'à 

ce qu'il eût été reconstitué dans son 

intégralilé. 

Arl. 7. 

Le nombre des actions représen-
tant le fonds social, qui avait été 

fixé i 3,550 par les statuts pri-
mitifs, est porté à 5,000. 

chacune de ces actions donne 
droit à un cinq-millième lanl des 

bénéfices de la sociélé que de son 
actif mobilier et immobilier. 

Les 1,450 aelions nouvelles sont 
réparties par le conseil d'adminis-

tration entre les actionnaires ac-
tuels, proportionnellement à leur 
quote-part dans ies 3,550 actions 

anciennes. 
Les fractions d'actions résultant 

de la répart.Itou devront êlre, dans 
les Irois mois de l'opération, réu-
nies par groupi s formant une ac-

tion entière. 
La répartition sera porlée i la 

connaissance de chaque actionnai-
re par lettre individuelle et par a\is 
inséré dans les journaux des An-

nonces judiciaires du département 
de la Seine. 

Les actions nouvelles ou frac-
lions d'actions resteront A la dis-
position des actionnaires pendant 

trois mois a partir de la publication 
de l'avis. 

Chaque action nouvelle ne sera 
délivrée au titulaire qu'après le ver-

sement de la somme de cinq cenls 
francs. 

Passé le délai de trois mois, les 
actions pour lesquelles le verse-

ment n'aurait pas été fait, seront 
vendues à la Bourse par les soins 

du conseil d'administration, au pro-
fil de la sociôié, jusqu'à concurren-
ce de la somme de cinq cen! s francs, 

et, au profil de l'actionnaire ayant 
droit pour le surplus. 

Arl. 8. 
(Troisième alinéa.) 

Elles porlent une même série de 
numéros de un à cinq mille. 

Tout le surplus de l'article con-
servé. 

Art. 26. 

Après le prélèvement de la rete-
nue au profit du fonds de réserve, 

le surplus des bénéfices annuels 
esl partagé a litre de dividende en-

ti e tuus les action naires, 
Sauf toutefois l'exeeplion portée 

enlarlicle 3, en cas d'amoriisse-
me.nl du fonds de roulement. 

Pour laire publier ces présentes, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extraii. 

Dont acte : . -

Fait et passé en l'élude pour M. 
Millet, et rue de Clichy, 68, au siè-

ge de la sociélé, pour les autres 
parties. 

L'an mil huiteent cinquante-neuf, 
le six juillet. 

Apres lecture faite, ]
os

 compa-

rants ont signé avec les notaires 
Sur la minute est écrit • 

Enregistré à Paris, s:xième bu-
reau, le sept juillet mil huit cent 

cinquante-neuf, folio 3, verso case 
5, reçu deux francs, et décime vingt 
centimes, signé Sauger. 

TENEUR DE L'ANNEXE. 

Compagnie anonyme des Houil-
lères de ia Chazotte. 

Du registre des assemblées géné-

rales de la Compagnie anonyme des 
houillères de la Uiazolle; 

Après avoir été extrait littérale-

ment ce qui suit : 

Assemblée générale extraordinai-
re du trenle-un juillet mil huil 
cent cinquante-sept. 

2« proposition. 

A l'unanimilé, l'assemblée géné-
rale adopte la proposilion de porter 
à cinq mille actions son fonds so 
cial primitivement fixé trois mille 
cinq cent cinquante. 

3' proposition. 

A l'unanimi é, l'assemblée géné-
rale autorise le conseil d'adminis-

tration à poursuivre devant l'au-
torité compétente les modiliealiôni 
à ses staluis devenues nécessaires 
par suite du projet par elle adopl. 
de porter son fonds social à cinq 
mille actions. 

En un mot, le conseil est auto-
risé à diseuler et à accepter toutes 
les modifications, additions on sup 
pressions non prévues que l'admi-
nistration supérieure demanderail ; 
a substituer ses pouvofrs k cc.i 
égard, et à faire opérer sur les titres 

el valeurs ou actio.is de la compa-
gnie émis el à émellre tous les chan-

gements et suppressions que les mo-
difications demandées rendront né 
cessaires. 

Pour extrait conforme, 
Le directeur de la compagnie. 

Signé, BERTRAND 
Sur celte annexe se trouve la 

mention suivante : 

Enregislré A Paris, sixième bu-
reau, le sepl juillet mil huit cenl 
einquanle-neuf, f .lio4i verso, casi 

3, reçu deux francs et décime viugi 
centimes, signe, Sauger. 

Il esl ainsi en ladite ampliation 
de la délibération demeurée an-
nexée à la minute de l'acte, donl 

expédition précède; le tout étant en 
la possession dudit tl° Fould. 

Signé, FOULD. 

DÉCRET. 

NAPOLEON, par la grâcn de Dieu 

et la volonté nationale, Emperent 
lég Français, à tous présents et à 

venir, salut : 
Sur le rapport de notre minisire 

secrétaire d'Elat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
iravaux publics ; 

Vu l'ordonnance royale du vingi-

seploctobre mil huiteent quarante-
trois et le décret du premier décem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
portant autorisation de la socié.é 
anonyme formée à Paris, sous fa 
dénomination delà COMPAGNIE DES 

HOUILLÈRES DE LA CHAZOTTE, itup 
probation de ses statuls ; 

Vu la délibération prise, le trente-
un juillet mil huit cent cinquante-
sept, par l'assemblée générale des 

aciionnaires de ladite compagnie; 
Notre Conseil d'Elat enlendu, 

Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Article isr. La nouvelle réJaclion 

des articles 3, 7, 8 et 26 des statuls 

de la société anonyme formée à Pa-
ris sous la dénomination de COM-
PAGNIE DES HOUILLÈRES DE LA 
CHAZOTTE, est approuvée telle 
qu'elle est contenue dans l'acle 
passé le six juillet mil huit cent 
einquanle-neuf devant M1 Emile 

Fould et son collègue, nolaires à 

Paris, lequel acte restera annexé au 

présent décret. 
Article 2. Noire minisire secrétaire 

d'Élat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics, est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
BULLETIN DES LOIS, inséré au MONI 

TEUR et dans un journal d'annonces 
j idiciaii es des départements de la 
Seine et de la Loire, et enregistré, 

avec l'acle niOdiflcatif, aux grelf s 
des Tribunaux de commerce de Pa-

r s et de Saint Etienne. 
Fait en Conseil des ministres, au 

palais des Tuileries, le seize juillet 

mil huit cent cinquante-neuf. 
Par l'Empereur, 

Et en vertu des pouvoirs qu'il nous 

a confiés, 
Signé. EU .EN1E, 

Par ITinperalrice-Régenlé, 
Le minisire, secrétaire 

d'É'at au déparlen.entde 

l'agrïçii Hure,du commer-
ce et dos travaux publics 

Signé, E. KOUHER. 

Par ampliation, 
Le conseiller d'Élat, 

secrétaire général, 
Signé (illisiblemcnf. 
Il est ainsien ladite amplialion de 

décret, déposé pour minute à Mc 

Fould, notaire à Paris, soussigné, 

suivant acte dressé par lui el son 
collègue, le quatre août mil huil 
centeinquante-neut, enregistré; le 

tout étant en sa possession. 
' | (2451). Signé, FOULD. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date du trente-un juillet mil huit 
cent einquanle-neuf, enregistré, il 
appert : Que la sociélé commerciale 

eu nom cûlleclif formée enlre M. 
Etienne HOCHAT, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Mauconseil, 25, el 
M. Élie Alexandre PESTRE, m-go-
ciant, demeurant à Paris, rue lioua-
par e, 6, pour l'exploitation et la 

fabricaliou des buffles , chamois cl 
désras, suivant acle sous signatures 
privées en date du trente décembre 

mil huit cenl cinqu .nie-huit, enre-
gislré et publié, pour quinze an-

nées, qui onl commencé a courir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, et devaient finir le 

trente-un décembre mil huil cenl 
soixante-quatorze, sous la raison 

sociale HOCHAT et PESTRE, dont le 

siège, était à Paris, rue Mauconseil, 
31, est et demeure dissoute du 
cummun accord des parties, à 

compter du trente-un juillet mil 
huil cent cinquante-neuf. M. Pe.-tre 
est nommé liquidateur avec les pou-

voirs les plus éieudus. 

Pour extrait : 
(2446) E. PESTRE. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du premier août mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré. 11 

appert. : que M. Etienne HOCHAT, 

négociant, demeurant A Paris,-rue 
Mauconseil, 25, et M. Elie-Alexan-
dre PESTiiE , négociant, demeu-

rant A Paris, rue Bonaparte, 6, 

ont formé entre eux une socié-

lé commerciale en nom collcc-
lif, ayant pour objet l'exploila-

tion et la fabrication des buffles, 
chamois et dégras, pour dix années, 

qui onl commencé a courir du pre-
mier août mii huit cent cinquante-

neul, cl lin ront le trenle-un juillet 
mil huit cent soixante-neuf, sous 
la raison sociale HOCHAT et PES-

l'HE. La signature sociale est HOCHAT 
et PESTRE, elle appartient à cha-
cun des associés, qui ne peuvent en 
l'aire usage que pour les affaires de 

la sociélé. Le siège est à Paris, rue 
Mauconseil, 25. 

Pour extrait : | 
2447J E. PESTRE 

De deux délibérations du conseil 
les intéressés dujom nal la PRESSE, 
lyanl son siège à Paris, rue M ml-
martre, (23, en date, i Paris de» Irois 

et onze août mil huiteent einquanle-
neuf, dont extraits ontété déposés 

.iour minule à M" Persil, notaire, à 

Paris, soussigné, par acte du douze 
août suivant, enregistré. Il appert 
que ledit conseil : a attribué à M. 
.laude Ernest-llenry ROUY, gérant, 

demeurait! à Paris, rue Montmartre, 
123, pour toute la du'ée de la so-
ciété, oulre ses appointements fixes 

le six mille lianes, un revenu pro-
portionnel de cinq pour cent sur les 
bénéfices nets. Et a prononcé la 

suppression du comité permanent 
dudit journal. 

Pour extrait: 
—;2453,1 Signé : PERSIL. 

D'un acte sous seing privé faii 
triple à Paris, le trenle juillet mil 
huit cent cinquante-neuf, dûment 
enregistré,ledit acle intervenu entre 
.1. Augustin-Esprit FORMER, phar-
macien, demeurant à Ncuilly, ave-

nue deNeuitly, i67, il appert: Qu'une 
sociélé en nom collectif, à l'égard 
le M Former; et en commandite 
seulement, a l'égard u'unepersonne 
dénomnrSe audit acle, a élé formée 
pour l'exploitât on d'une pharmacie 
appelée Pharmacie Rationnelle,éta-
blie ANeuilly, avenue de Neuilly, 
161 ; que, la ii„rue Ue. la société a i te 

iix.-c â neuf années à partir du pre-
mier juillet mil huil cem cinquante-
neuf, pour finir à pareil jour de l'an-

née mi! huiteent soixante-huit. Que 
le siège de, la sociélé est A Neuilly, 
avenue de Neuilly, 167 ; que la coin-

manditaire a apporté vingt mille 
francs; que la raison sociale esl: 

FORMER et O; que M. Fornier 
poui ra faire, usage de la signinure 

sociale pour tous les be.-oins delà 
société, sans pouvo r, dans aucun 
-as, l'employer pour des besoins qui 
y seraient étrangers, à peine de nul-
lité, absolue, même à l'égard des 

tiers. 
| (2415) G. FORNIER. 

D'un acte sous signalure privée 
fait triple A Paris, le trente juillet 
dernier, enregistré même ville, le 
douze août même année, folio (08, 

case 7, par Pommey, qui a peiçu les 
droits, il a été exlrâil ce qui suit: 
La sociélé en nom collectif formée 

ntre M. Eugène-Josepli-VicforCHA-
ZEHET et M. Jean - Marie - A fred 
CHRISTOPHE, ayant pour objet le 
-oiiiuierce de verres bombés, fleurs 
artificielles, socles,porcelaines,etc., 

yant son siège social A Paris, rue 
NoIre-Dame-de-NazareHi, (1, sous 
la raison sociale • CHAZERET et 
CHRISTOPHE est et demeure dis-
soute à part r du trente un juillet 
dernier. M. Chazersl, l'un dés as-
sociés, auquel lous pouvoirs sont 
donnés pour ce fait, reste chargé de 
la liquidation sous la surveillance 
expresse et gratuite de M. Carazy, 
propriétaire, demeurant ABcllevilte, 
Grande-Rue de Paris, 253, principal 
créancier des associés Pour ces opé-
rations, M. Chazerel fait élection de 
domicile au siège social de la sociélé. 
pour l'aire publier les présentes 
lous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait d'icelles. Paris, le 
douze auût mil huit cent cinquante-

neuf. 
Approuvé le présent aeie, 

A. CHRISTOPHE, 

Approuvé le présent acle, 
Pour extrait conformé : 

I (244'J) CHAZERET. 

Par acte sous seing privé, en date 
du trenle-et-un juillet mil huit cenl 
cinquante neuf, enregistré, MM. 
GERMAIN, Juiien-Siméou, et BAJOU, 
Alphonse-Jacques, commis en épi-
cerie, ont formé enlre eux une so-

ciélé en nom collectif, pour exploi-
ter en commun un fond de com-
merce d'épicerie, sous la raison so-
ciale GERMAIN et BAJOU. Le siège 
de la société est fixé rue di s Dames, 

94, A liatignolles Monceau (Seine,. 
La durée de la sociélé est de cinq 
ans et huit mois qui ont commencé 
ie premier août mil huit cent cin-
quante-neuf, pour finir le premier 
avril mil huit cent soixante-cinq. 
Le capital social est fixé A dix-neuf 
mille francs, dans lesquels la valeur 
du fonds enlre pour douze mille 
francs. Les obligations prises pour 
le compte de la suci -té seront si-
gnées par chacun des associés indi-

viduellement. 
^2452) Bon pour extrait : 

GERMAIN, BAJOU. 

D'un acte sous s gnatures privées, 
eu date des six et neuf août mil huit 
.-eut cinquante-neuf, enregislré, il 
appert, qu'une socié.ô commerciale 
eu nom collectif a élé formée enlre 
M. Jules-Auguste- Henri-Salomon 

BOUVIER, fabricant d'hoilogcrie, 
demeurant A oenève, et M. Isaac 
PEREY, commis horloger, demeu-
rant à Paris, rue du Aiar, nô-Saiut-
Honoré, n» ((, ayant pour objet la 
fabrication et la vente des articles ; 

d'horlogerie el de biioulerie. La du- i 
rée de la sociélé est fixée à six an-
nées qui ont commencé A courir du i 
premier juillet mil huit cent cin-j 
quaiite-nèul' et finiront le Irenle ■ 

juin mil huit cent toixanle-cinq. La ! 
raison sociale est BOUVIER cl eE- : 
REY. La signalure sociale esl BOU-i 

V1EH et PEREY; elle appartient A 
chacun des as.-ociés, mais ils ne peu-
vent en user que pour les affaires 
de la sociélé constatées sur les li-
vres. Le siège de la société-est fixé A 

Paris, rue du Marclié-Saint-Hoiiuré, 

n° 14. 
(2448) Pour extrait : 

1. PEREY. 

e«.^.c- i^a^^yM^^aeacssMna ■■ 

TUIBCML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

da dix à quatre heures. 

(Faillite*. 

fÊCLAHATIONS US. fAlLLlT*t. 

Jugements du il AOÛT 1859, gui 
ttclarenl la futilité ouverte et eu 
iixeni provisoirement l'ouverture att-
iil jour : 

Du sieur ANCEL, fab. de voitures 
rue Miroménil, 51; nomme M. Pu-
rand juge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lanery, 9, syndic pro-

tisoire (N» (6260 du gr.); 

Du sieur JAFFI.E1N (Simon1, anc. 
limonadier, rue Neuve St-Eustache, 
9, ci-devant, actuellement passage, 
des Petites-Ecuries, 5; nomme M. 
Charles de Mourgues juge-commis-
saires, et M. Sautlon, rue Pigalle, 7, 
syndic provisoire (N° (626( du gr.); 

Du sieur FAURE (François), coif-
feur, rue de Grammont, ((; nomme 
M. Durand juge-commissaire, el M 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic provisoire (N" (6262 du gr.); 

Du sieur MAP.IEN (François), con-
fectionneur d'habillemeuls, ayanl 
l'ait le commerce sous la raison 
François Marien et C», place de la 

Roloude-du-Temple, 14; nomme M. 
Charles de Mourgues juge-commis-
saire, et M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic provisoire (N° 16263 du 

gr.) 

"DeDlk LEROY (Eslher), limona-
dière, rue Neuve-Saint-Augustin, 4; 
nomme M. Charles de Mourgues ju-

ge-commissaire, et M. Moncharvide, 
rue de i-l ow-tice, 52, Sj iidic provi-

soire (N° 16264 du gr.); 

Du sieur DEMARS ( François-E-
douard ), restaurateur A Long-
champs, commune de Boulogne, 

près le pont de Suresne, restaurant 
des Trois-Pavillons; nomme M. Du-
rand juge-commissaire., et M. G i Ilot, 
rue Neuve s -Augustin, 33, syndic 

provisoire (N° (6265 du gr.). 

c.o»vvo«aTioN» BK «MEANCIKBS. 

S*itt invites d te rendre au î'riiioi»; 
ie commerce de Parts, salle des *t-
stmblte: des faillUts, S s tes trit.x-

siert : 

X1IHIKATIOJI8 DB SYNDICS. 

Du sieur CORDIER (Jules), fabr. 
de tissus, rue des Fossés-Montmar-

tre, 27, le 18 août, à 10 heures (N-

16251 du gr.); 

Du sieur GILLET (François), anc. 

droguiste, rue SI Denis, 90, demeu-
rant actuellement à Hellevilie, rue 

Fessart, 31, le (9 août , à 1 heure 

(N° (6258 du gr.). 

Pour assister d rassemblée dans tt-
gaelle S. le juge-commissaire doit Us 
eonsk'ter .tant sur la composition de 
l'Uni tteî créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'erlfcts 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLANC, peintre en bâti-
ments, faubourg St-Denis, 154, le (9 

août, A 2 heures (N° (6K2 du gt.8 

Du sieur DAVID, nég., rue de Clé-
ry, 26, le 19 août, A 2 heures (N° 

15977 du gr.;; 

De D"" DEFOLY (Joséphine), mde 

bouchère A Courbevoie, rue de Be-
zons, 27, le 18 août, A (0 heures (N° 

16056 du gr.); 

De la société DESHAYES, DURAND 
et MOULIN, fabric. d'étoffes pour 
meubles, rue des Bourguignons, 8 et 

(0, c.omhosée de Alphonse-Georges 
Deshayes; Jean-Baptiste Durand et 
Charles Moulin, le (8 août, à 10 heu-

res iN° (6079 du gr.); 

Du sieur DUTTENHOFER (Jean-
Charles), enlr. de peintures, rue La 
fayelte, 23, le 17 août, A 2 heures (N 

(6l0ï tiu gr.). 

Pour tire procédé, sous tu. presi 
denee de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
»,réances remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CASABON ( Henry), nég., 
quai St- Paul, 8, le 19 août, à (0 heu-
res (N° 15650 du gr.). 

Pour entendre le rapport des it,n 
dtes sur V4tai de la faillite et déliv-
rer sur la formation du concordat, on, 

»'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion nue sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui sé seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEVALLOIS (Louis-Antoine), md de 
pa-aptuies, rue St-Honoré, n: (04, 
som invités A se rendre le 18 août 
courant, A (0 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, el, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés ou qui se 

seront fait relever de la cécneance. 
Les créanciers peuvent prendre au 

greffe .communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N° (5965 du gr ) 

Messieurs les créanciers du sieua 
TATON Joseph), épicier à Batlgnol-

tbs, file du Garde, (4, sont invités à 

Ée rendre le ts aoûl, à IO h. pré :iseà, 
au Tribunal de commerce, salles des 

assemblées des créanciers „„ 
tendre le rapport des sv'

n
B?Ur «a-

l'état de la Faillite,Il.dé 
la formation du concordat I S1' 
v a heu, s'entendre déclarer Jt'fi 
d union/et, dans ce dernier *'11 

elre immédiatement consnlus. Cï!. 
sur les faits de la gestion ni'3"' 
l'utilité du maintien ou du SL,e * 
cernent des svndies. emPl». 

Il ne sera admis- que les crear,.-
vérifiés et affirmés ou qui l?}^ 
fait relever de la déchéance set("» 

Les créanciers peuvent 'ruw., 

au greffe communication Hl* 
port des syndics et du

 V
ZA 

concordat c.N° (60(0 du gr.) * 

Messieurs les créanciers de h, 
ciété en liquidation MATUipr 
SEZ, teinturiers à la &> ., , « 

près St-Denis, composée ^ J?J 
Nicolas Mathieu et Charles Ant, '' 
Sez, sont invités à se rendre u 
août A ( heu, e précise, au i 
nal de. commerce, salle de(»«, 

blées des créanciers, pour, a«3 
mes de l'article 53( du Code de 

merce, délibérer sur la form£ 

faillis.
e
°

nCOrdat aVe° chaeu'1S 
II ne sera admis que les c*. 

ciers vérifies et affirmés, ou n ,i 
seront fait relever de la dédié" »? 

Les créanciers et le failli p
eu

ÏÏj 
prendre au greffe communiS 
des projets de concordais (N.. , 
du gr.). 1 511 

PRODUCTION DE TITBÏ8, 

Sontinvllés à produire, dans lté. 
'ai de vingt jours, à dater de ce in 

leurs titres de créances, accompli 
d'un bordereau sur papiertimïrt 2 
dlcatif des sommes d réclamer M 

les créanciers : 

De la société THIBERT, MARK» 
et C", pour le commerce d'option, 

rue Foiilaine-au-Roi, 62, COUIMS 

de Louis-Henry THIBERT, dé» 

dame Rosalie - Honorine Mariot,' 
veuve du sieur Louis-Henry ThiberL 
et d'un commanditaire, entre lu 

mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la l'ai». 
U\» (6200 du gr.); 

Du sieur LEMATTE (PierrtA 
mand-François), négoc. en tlisiU 

laines et de soies, faubourg Pois<oj. 
nière, 33, entre les mains o,e'ïl 

Moncharville, rue de Provence il 
syndic de la faillite CJN» 46313* dû I 
gr.); 

Du sieur NEBOUT (Louis), m. 
tailleur et parfumeur, passai* 
Grand-Cerf, 38 et 40, entre les mai 
de M. Battarel, rue dé JJoodv.T,I 
syndic de la faillite (M» ist92 à! 

gr. ; 

De la société MAMEL et PUIS-

CHAMP, restaurateurs, rue de Bi-
cheiieu, n. 52, passage Beaujolais, 

composée de Alphonse-D..miniqn 
Mamel et Alexandre-François l'Iain-
champ, entre les mains de M. li 
françois, rue de Grammont, n.it, 
syndic de la faillite (N" 46190du 

gr.); 

Du sieur LETEt.I.lER (Victor), ml 
grainetier A La Villette, boulerai 
de la Chnpinetle, 30, entre les main 

de M. Lefrançois, rue de Graiiioioil, 
(6, syndic de la faillite iNHMDSli 

gr.). 

Pour, en conformité de l'arnciitl 

ie ta loi du 28 mai 183(, être pm6 
i la vérification des créances, $ 
commencera immédiatement >V 

t'expiraiion de ce délai. 

REDDITION DB COMPTE». 

Messieurs tes créanciers conipo-
sant l'union de la faillite du sieur 

ERNST (Ferdinand), limonaditr, 
rue du Temple, 16, sont invites I 

se rendre le 19 août, à i heure,11 

Tribunal de commerce, salle o" 
assemblées des faillites, pour, coo-

formément A l'art. 537 du C'oée » 
commerce, entendre le compte» 
linitif qui sera rendu par les sys-

dies, le débattre, le clore cl If* 
1er; leur donner décharge ils W» 

fonctions et donner leur»'»™ 

l'exeusabilité du failli. , 
NOTA. Les créanciers et le «■ 

peuvent prendre au greffe «a» 
nieationdes compte etrappo»" 

syndics (N« (5691 du gr.). 

Messieurs les créanciers ço* 

sant l'union de la faillite ait*; 
AUMER ( Jean-Louis-Nicolas), » 

de vins-traiteur avec bal, au , 
Vanves, rue San-Francisco,, « 

invilés A se rendre le (f.?"":,» 
heures très précises, auTriDun^ 

commerce, salle des asst.ii 
des faillites, pour, conforme» 

t'artiele 537 du Code de cou «r
(|l 

entendre le compte définru i tjwi 
rendu par les syndics, le 
le clore et l'arrêter; leur <10

(
n""

n
,ii 

charge de leurs fonctions, cl ««( 

leur avis sur l'exeusabilité au i«g 
NOTA. Les créanciers et i« s, 

peuvent prendre au tn;eUe
n

„
or

i * 
nication des compte et W 
syndics ,N° 15312 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABAND"' 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE-

La liquidation àel'aem^^ 
par le sieur DUMONT, BWffi 

faubourg Saint-Marlin, «■ f0< 
terminée, MM. les créancier g 

invilés A se rendre le '„ TrU*' 
A 10 heures très précises, *' à 

nal de commerce, salle o.w ,. r0f 
blées des faillites, pour, con' -

ment A l'art. 537 du Code 
merce, entendre le compte . 

qui sera rendu par les e| ». 
débaltre, le clore, l'arrête, .j,; 

donner décharge de leurs m 
NOTA. Les créanciers >-'

c01
n« 

peuvent prendre au gie.ic (/ 
nication des compte et TW 

syndics (N" (3742 du gr.J. 

«BPARTITION 

les créancier yértfifs
[je)

i 
MM 

(Innés du 
Baptiste, limonadier 

' ' i 

c. pour (00, unique t 

Baflarel, syndic, me.^ r-^. . 
pour toucher .uaJin*^' 

(N° 14826 du gr.). 

ISSEMBLÏÏS DU (3 xoff „, 

tuptïel ■H* 
NEUF HEURES : 

cidres, conc. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes 

4oût 1859; f 1MPUIMËKIJS OIS À. viUYOT, KUK SEUVË-DES-MÀï^ilipiS, ils. 

Certifié l'insertion sous le 
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